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 jury; notification; droit de la défense. — Deux 

nemes de mort; rejets. — Jurés complémentaires; noti-

ticaûon- adjonction d'un juré suppléant; publicité de 

l'arrêt '—Huissier; signification; ..remise personnelle; 

bonne' foi. — Banlieue de Paris; appartements garnis; 

oroDriétaire; arrêté du maire; préfet de police; compé-

tence — Cour d'assises d'IIle-et-Vilaine : Infanticide. 

_ tribunal correctionnel de Paris (7
e
 ch.) : Interpré-

tation de l'article 7 du décret du 16 juin 1808; pesage 

illicite; le ptéfet de police contre divers commerçants. 
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\ Séparations de corps. — Demandes en séparation de biens. 

1 Demandes de pension alimentaire. — Actions en inter-

diction. — Nomination de conseil judiciaire. — Ordonnan-

ces des présidents des Tribunaux civils. — Arrestations 

par Mis de correction paternelle. Fentes judiciaires. — 

IncMentt sur vent"s judiciaires. — Procédures d'ordre et de 

contribution. — Frais des procédure d'ordre et de contribu-

tion. — Arriéré en matière d'ordre et de contribution. 

Séparations de corps.— Durant les années 1841 à 1850, les 

Tribunaux civils ont eu à connaître de 10,616 demandes en 

séparation de corps. Le nombre moyen annuel est donc de 

1,062, et il a été à peu près le même de 18 il à 1845 que de 

SO,\',[ i(j4g à 1850. 11 en est formé un bien plus grand nombre cha-

lîiOU que année, car, de 1846 à 1850, les présidents des Tribunaux 

U'àajcivilsont eu à s'occuper de 1,818 par année moyenne, aux 

ableaadtermes des articles 876 et suivants du Code Napoléon. Ces hrra-

'^''"tghHrals en concilient à peu près un sixième dans leurs cabi-

(iffil'iels ; ils prononcent dans les 1,500 autres des ordonnances de 
mm«ni renvoi devant les Tribunaux par suite de non-conciliation. 
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 environ de ces dernières n'y sont cependant pas por-

tées, soit que les parties mettent à profit les conseils qu'elles 

• ont reçus des présidents, soit faute de ressources. 

Les 10,616 demandes ont été introduites : 725 seulement (7 

sur 100) par des maris, et 9,891 (93 sur 100) par des femmes. 

 Des demandes reconveiitionnelles ont été formées dans 439 af-

i
rien

.j faires : 354 par les maris et 85 par les femmes, 

oiiura' Dans 3,242 affaires, les époux appartenaient à des profes-

ses disions libérales ou vivaient de leurs revenus comme propriétai-

res. res 011 rent iers ; dans 2,197 ils se livraient an commerce; dans 
lie, pu 1,810 ils étaient cultivateurs ; et dans 2,377, ouvriers de tou-

oo df S te espèce. Ce renseignement n'a pas été recueilli à l'égard de 

960 affaires. 

Les mariages dataient : 196 de moins d'un an; 2,119 d'un 

an à cinq ans; 2,470 de cinq ans à dix ans; 3,168 de dix ans 

à vingt ans; 1,990 déplus de vingt ans. La durée de 073 n'a 

pu être indiquée. 

Il était né des enfants de 5,909 mariages, plus des six 

flixiemes; et 3,845 avaient été stériles. Ce renseignement man-
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Les demandes, tant principales que reconventionnelles, é-

taienl fondées: 9,718 (88 sur 100; sur des excès, sévices ou 

injures graves; 523 sur t'adultère de la femme, et 568 sur 

celui du mari; 244, enfin-, sur la condamnation des défen-

deurs ii des peines afflictives et infamantes. Ces dernières se 

jugent souvent sur requête. 

Les Tribunaux ont accueilli 7,687 demandes (876 sur 1,000) 

en prononçant la séparation de corps ; ils en ont rejeté 1,084 

(12i sur 1,000): 1,845, un sixième environ du nombre total 

entêté rayées des rôles par suite d'abandon ou de réconci 
nation des époux. 

Les demandes en séparation de corps se classent d'une ma-

niera fort inégale entre les divers départements: irès rares 

en général dans les départements du midi, elles sont, au con 

traire, relativement nombreuses dans les départements du 
uord. 

Il en a été jugé, année moyenne, 140 dans le département de 

la Seine, près d'un sixième du nombre total ; 29 dans le Cal-

SHffiS 2j3 dai>» ll1 Seine-Inférieure; 25 dans l'Eure; 23 dans le 
JVoôue, 22 dans le Nord; 21 dans Seine-et-Oise ; 20 dans la 

* ,, eusri ; 'andis que dans t'Ariége, les Pyrénées-Orientales, le 

**•> i . '
 la Corse

>
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 Landes, l'Ardèche, les Basses-Alpes, la 
■•weiv, la Corrèze, le Tarn-el-Garonne, l'Aude, l'Aveyron 

■mer, il n'y en a eu qu'une ou deux par année. 
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dans les Pyrénées-Orientales, l'Ariége, la Vendée, la Mayen-

ne, les Landes, les Côtes-du-Nord, la Haute-Marne. Les départe-

ments industriels sont en général ceux où les séparations de 

biens sont le plus fréquentes, et les départements agricoles 

ceux où l'on en compte le moins. 

Demandes de pension alimentaire.—Il a été introduit 4,527 

demandes de pension alimentaire, de 1846 à 1850, soit 905 

année moyenne. Elles étaient introduites, 3,454 par des ascen 

dénis, 590 par des descendants, 481 par des conjoints et 2 par 

d'autres parents. 

Les Tribunaux accueillent près dés 9 dixièrhés(88sur i 00) des 

demandes formées par les ascendants, et lèuléméWt les 3 quarts 

(77 sur 100; de celles qui s uit introduites par les descendants 

on les conjoints. 

Les demandes de pension alimentaire sont bien plus fré-

quentes dans les départements où il existe de grands centres 

de population que dans les autres. 

Ainsi, de 1846 à 1850, il en a été formé, année moyenne : 

62 dans la Seine, 44 dans la Seine-Inférieure, 43 dans la Hau-

te-Garonne, 36 dans le Rhône, 33 dans le Calvados, 28 dans 

l'Hérault, 25 dans l'Isère, 22 dans TEure, 21 dans la Creuse, 

et 20 dans la Drôme. 
Ou n'en compte qu'une seule dans la Mayenne,' les Hautes-

Alpes, les Pyrénées Orientales, la Vendée, le Finistère, le Mor-

bihan; 2 dans le Gers et Loir-et-Cher; 3 dans les Basses-Al-

pes, Maine-et-Loire, la Haute-Marne, Indre-et-Loire, les Deux-

Sèvres, les Côtes-du-Nord et l'Ariége; 4 dans la Corse, la Hau-

te-Saône, l'Indre, les Vosges, les Laudes, les Basses-Pyré-

nées. 

Actions en interdiction. —Les actions en interdiction sont 

intentées par la famille ou par le ministère public; dans ce 

dernier cas, elles sont presque toujours introduites sur réqui-

sitoires, sans inscription au rôle général. 

De 1846 à 1850, il a été intenté 2,933 actions de cette na-

ture, soit 587 par année, en moyenne ; 2,635 ont été formées 

par la famille, et 298, un dixième à peu près, par le ministère 

public. 
Les Tribunaux accueillent presque toutes les demandes d'in-

terdiction portées devant eux par le ministère public. Ils en 

rejettent un vingtième seulement de celles qu'introduisent les 

familles. 

Nomination de conseil judiciaire. — Les demandes de no-

mination de conseil judiciaire ont été, pendant les années 

1846 à 1850, au nombre de 1,635; soit, en moyenne, 331 par 

année. Ces demandes sont aussi quelquefois introduites sur re-

quête, et, à ce titre, elles sont classées parmi les affaires non 

inscrites au rôle général ; 80 ou un cinquièmeenviron ne sont 

formées qu'accessoirement à des actions en interdiction, surle 

refus par les Tribunaux d'accueillir ces dernières. Le nombre 

proportionnel des demandes dénomination de conseil judi-

ciaire accueillies est le même que celui des demandes en in-

terdiction : 95 sur 100 environ. 

Le nombre des demandes en interdiction et en dation do 

conseil judiciaire diffère aussi suivant les départements. 

Ordonnances des. présidents des Tribunause civils. — Les 

présidents des Tribunaux civils rendent tous les ans, sur re-

quête ou en référé, un grand nombre d'ordonnance dans les 

cas d'urgence et en certaines matières déterminées par la loi. 

Les ordonnances prononcées de 1846 à 1850 sont classées par 

ordre de matières, pour 1850, dans l'état suivant. Leur nom-

bre annuel a été de 137,094, dont 118,258 sur requête et 

18,836 en référé. 

Assignation à bref délai. 21,163 

Demandes en séparation de corps. (Ordonnances 

prescrivant la comparution des parties devant le 

président. fArt. 876, C. p. c.) 1,933 

Demandes en séparation de corps. (Ordonnances 

de renvoi devant les Tribunaux par suite de non-

conciliation. (Art. 878.) 1,621 

Procès-verbaux d'ouverture et de constat de tes-

taments mystiques. 276 

Procès-verbaux d'ouverture et de constat de tes-

tamenfs olographes. 8,533 

Envoi en possession de legs universel. 2,339 

Ordonnances d'exéquatur de sentences arbitra-

les. (Art. 1020, C. p. c). 759 

Ordres d'arrestation par voie de correction pa-

ternelle, de garçons. 550 

Ordres d'arrestation par voie de correction pa-

ternelle, de filles. 399 

Ordonnances portant autorisation de saisie-ar-

rêt. (Art. 558, C. p. c). 13,543 

Ordonnances portant autorisation de saisie-ga-
gerie. (An. 819, C. p. c). 5,853 

Autres ordonnances en référé. 17,861 

Autres ordonnances sur requête. 63,548 
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donnent fréquemments lieu à des incidents, qui doivent être 

réglés par des jugements avant l'adjudication. 

Une seule espèce d'incidents a diminué de 1841 à 1850 : les 

expertises, qui étaient ordonnées annuellement au nombre de 

870, durant la première période, i:e l'ont plus été qu'au nom-

bre de 264, durant la seconde. 

Cette suppression des expertises est due à la loi du 2 juin 

1841, qui les a rendues facultatives, d'obligatoires qu'elles 

étaient auparavant, dans toutes les ventes où des mineurs sont 

intéressés. C'est sans dou:e un avantage, puisque les ventes en 

sont faites avec plus de célérité; mais il en résulte peu d'éco-

nomie pour les parties qui payent aux officiers ministériels, 

en accroissement de remise proportionnelle (an. 11 du tarif do 

10 octobre le i 1 ), à peu près ce que coûtaient les expertises. 

Toutes les auties espèces d'incidents ont augmenté pendant 

la seconde période. De 1841 à 1845, il n'y en avait que 324 

pour 1,000 ventes ;' de 1840 à 1850, il y en a eu 405. Le nom-

lire des conversions de saisies en ventes volontaires a triplé; 

celui des demandes de sursis, de baisse de mise à prix, de 

surenchère, a doublé. Il y a eu également deux fois plus de 

poursuites sur folle enchère. Cette augmentation a eu pour 

cause la dépréciation de la propriété foncière à la suite delà 

révoluiion de février. 
Les ventes faites pendant chaque période quinquennale sont 

distribuées eu égard à leur importance : de 1841 à 1845, le 

pioduit moyen annuel des ventes judiciaires avait été de 

13,981 fr.; de 1846 à 1830, il est descendu à H ,516 fr.;,cn 

; v> 3, ce produit moyen n'a été que de 8,828 fr. 

Voici quel a été, par année, le produit moyen des ventes im-

mobilières faites par autorité de justice, de 1811 à 1830 

En 18-41, 

En 1842, 

En 1843, 

En 1844, 

En 1845, 

11,647 fr. 

15,414 

14,027 

13,655 

14,300 

En 1840, 

En 1847, 

Eu 1848, 

En 1849, 

En 1850, 

12,621 

12,230 

8,828 

11,937 

11,103 

Les ventes d'immeubles d'une modique ..valeur ont été pro-

portionnellement plus nombreuses, de 1846 à 1850 que de 

1841 à 1845, ainsi qu'il ressort du rapprochement des deux 

dernières colonnes de l'état précédent. 

Le tarif du 10 octobre 1841, qui fixe les droits des officiers 

ministériels en matière de ventes judiciaires, ayant été l'ob-

jet de nombreuses critiques, il m'a semblé utile de faire cons-

tater le montant des irais dans ces sortes de procédures, afin 

d'apprécier jusqu'à quel point ces critiques sont fondées. L'é-

tat ci-après donne le résultat des recherches faites à cet effet. 

Il rapproche, pour les cinq dernières années, du produit total 

des ventes judiciaires le montant des frais, et indique en ou-

tre, pour chaque année, le montant des frais par vente et le 

rapport de ces frais au produit total des ventes. 

Total. 138,380 

Parmi 

I I II»» 

M. d" 
de I» 

1
 |'eri"{ 

"rtt* 
V 

I 
(,0*0 *1 

Les demandes en sépa-

les T k'
ens seuleineilt s

°nt beaucoup plus fréquentes que 
quémandes en séparation de corps et de biens. Leur nombre 

il n
 e

"
 a

"
nu(il a élé de 3

'
i12 de 18i6 à 18Sd

 <
 de 1841

 "
 J8i5 

!0ù eu c
,été que de 4

'
i27 : a do

"°
 au

8
llienté de 31

 P
our 

Des 47,694 demandes en séparation de corps et de biens qui 

tS, f le Jugées de 1841 à 1850, il n'y en a eu que 873 de reje-

c^mïes'"
8 de 2 P

°
Ur 100) ; 46

'
821 SU1

'
100

^ °
Ut élé aC

~ 

de-!"
 n

l
'
(:anc

'
ers des

 maris étaient intervenants dans 1,243 
d

 S
|1;'B affaires de séparation de biens qui ont élé jugées 

« 1846 à 1850. Le résultat de cesl,2i3 affaires a peu différé 
u,ecfl "ui des 

i» ont 

affaires jugées sans l'intervention des créanciers 
w mark. Eui-lfel, 96 sur 100 ont été accueillies, et 4 reie 

tees au lieu de 2. 

ont ^ràul les d
'
x
 années 18H à 1850, les créanciers du .. 

1
 attaqué, comme obtenus en fraude de leurs droits, 372 ju-

mts qui prononçaient des séparations de biens; ils eu ont 
'"'i auin 

Les 
* près de la moitié, 181, el 191 ont été maintenus. 

IBO ' S a?illons e" séparation de biens seulement ne varient pas 
is d'un département à l'autre que les demandes eu sépa 

année moyenne, de 

ion île corps. Ce-t aussi dans le département de la Seii 
H" il s en juge l

Q p
|
us

 chaque année : 320 

Wnt 
sen

ie 

Loire 1 

Il n'y en pas eu plus d'une par année dans la Corse; il y en 

»eu 7 dans le Morbihan; 8 dans le Finistère; et de il à 20 

a 18o0 ; viennent ensuite l'Isère, où il y en a presque au 

que dans la Seine, 315; le Calvados, 225; l'Eure 189- la 

a-Literieure 182 , l'Aveyron 179 ; la Drôme 176 ; la Aaute-

Arrestations par voie de correction paternelle. 

les ordonnances des présidents, on en remarque près de 1,000 

chaque année (970 en moyenne) qui, venant en aide à l'auto-

rité paternelle, ordonnent l'arrestation de mineurs des deux 

sexes par voie de correction, à la demande des parents. 

Les 970 ordres d'arrestation délivrés annuellement par les 

présidents, de 1846 à 1850, s'appliquaient : 605 (62 pour 100) 

à des garçons, et 365 (38 pour 100) à des filles. 

De 1841 à 184S, les arrestations par voie de correction pa-

ternelle avaient été moins nombreuses : il n'y en avait eu, an-

née moyenne que 475 de garçons et 205 de tilles; ensemble 

680, au lieu de 970. 

Ces arrestations sont d'ailleurs ordonnées presque exclusi-

vement par les présidents des grandes villes. La président du 

Tribunal de la Seine ordonne, à lui seul, l'arrestation de près 

du tiers du nombre total des garçons (64 sur 100) et les 4 cin-

quièmes (79 sur 100) du nombre des filles qui sont arrêtées par 

voie de correction paternelle. 

Fentes judiciairis. — Les ventes d'immeubles par autorité 

de justice se sonl beaucoup accrues depuis dix ans, ainsi que 

le constate l'état suivant, qui en fait connaître, d'une part, le 

nombre total par année, de l'autre, le nombre moyen annuel par 

période quinquennale, en les distinguant d'après leur nature. Si 

l'on comparu les deux années extrêmes (1841 el 1850), l'ac-

eroissçment est de 156 pour 100. D'une période à l'autre il 

n'est plus que de 39 pour 100. 

Voici le nombre total des ventes par année : 

1841, 9,733; —1842, 14,103; — 1843, 14,249 ; — 1844, 

15,549; 1845, 15,839; — 18 46, 16,418; - 1847, 17,913; 

1848, 1 4,919; — 1849 , 22,153 ;— 1850, 24,903; - total : 

163 ,779. 

L'accroissement a porté principalement sur les veilles par 

suite de saisie immobilière. De 1841 a. 1846 il y en avait eu, 

année moyenne, 5 ,449 ; cl de 1846 il 1850, on en compte 9 ,250, 

près du double. 

Les ventes judiciaires sonl faites : les deux tiers (05 sur 

1011) a la barre du Tribunal, el un tiers (35 sur 100) devant des 

nulaires, auxquels les Tribunaux les renvoient quand l'ihtél'St 

des parlies l'exige. 

Ce sont surioul les venles sur licitation et les ventes de 

biens de mineurs qui sonl ainsi renvoyées devant notaires. 

Incidents sur ventes judiciaires. — Les ventes judiciaires 
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Ainsi, chaque vente judiciaire a coûté, en moyenne, pen-

dant les cinq dernières années, 524 fr., et il y a eu accroisse-

ment progressif des frais : de 498 fr. par vente en 1846, ils 

sont montés jusqu'à 547 fr. en 185 « 

Le rapport des frais au produit di s venles a été, en moyen-

ne, de 4 fr. 55 c. pour 100, non compris la remise propor-

tionnelle que l'article 11 du tarif du 10 octobre 1841 accorde, 

aux avoués dans toutes les ventes de biens dont le prix d'ad-

judication excède 2,000 fr., remise qui varie de 1 à 1j8 pour 

100 selon l'importance des ventes, el qui s'accroît quand il n'a 

pas été ordonné d'expertise dans les cas où elle pouvait l'èlrè, 

Quand on considère les résultats généraux, le prélèvement 

sur le produit des ventes d'environ 6 pour 100 pour les frais, 

y compris la remise proportionnelle dans les cas où elle doit 

être ajoutée, ne semble pas exagéré. Après avoir déduit la 

portion alferenle aux droits de greffe, d'hypothèque et de tim-

bre, celle qui revient aux officiers ministériels pour leurs 

émoluments ne paraît pas excessive. 

Mais quand ou distingue les ventes suivant l'importance plus 

ou moins grande des immeubles qui en font l'objet, ou cons-
tate une inégalité choquante dans le cnùt di ces procédures. 

Toutes, en elfet, étant portées devant la même juridiction et 

assujetties aux mêmes formalités préliminaires, il eu résulte 

qu'une certaine partie des frais, assez considérable, est pres-

que la même pour la vente des immeubles' d'une valeur mi-

nime que pour celle des propriétés d'un grand prix. Ces frais, 

qui sonl la conséquence nécessaire de la procédure^ qui doit 

précéder toutes les ventes, ne peuvent guère être évalués à 

moins de 300 fr., et beaucoup d'immeubles vendus par auto-

rité de justice ne valent pas davantage. Or, comme les frai» 

sont en général payés par les adjudicataires en sus du prix de 

l'adjudication, il s'ensuit que, les enchères étant toujours su-

bordonnées à la somme plus ou inoins forte des frais à acquit-

ter, certains immeubles sont adjugés pour une somme très 

faible, laquelle, en y ajoutant le montant des frais, représente-

la valeur vénale do ces immeubles. Ce qui occasionne un 

grave prëjudieeaux parties intéressées. 

Le coin moyen de toutes les ventes a été de 524 francs, do 

1 8 46 à 1850, -ainsi qu'il a élé- établi plus haut. Cette somme 

doit varier, et varie en effet, ou égard à la valeur des immeu-

bles; et les frais paraissent être moindres pour les ventes de 

biens d'un prix modique, quoiqu'ils soient relativement plus 

élevés proportionnellement au prix. 

Ainsi, 1,9s0 ventes d'immeubles adjugés, pendant l'année 

lo50, au-dessous de 501 francs ont produit ensemble 538,092 

francs et coûté 028,906 francs, ce qui donne pour chaque vente, 

on moyenne, 282 francs de produit et 318 francs de frais, soit' 

112 peur 100. 

2,335 ventes d'immeubles adjugés au prix de 501 à 1,000 

francs ont produit ensemble 1,718,767 francs el coûté 767,147 

francs, ce qui fait pour chaque vente, en moyenne, 733 francs 

de produit et 328 francs de frais, soit 45 pour 100. 

4,181 ventes d'imineublcs,adjugés nu prix de 1,001 à 2,000 

francs ont produit ensemble 6,011 ,146 fr. et coûté 1,521,760 

francs, ce qui fait pour chaque vente, en moyenne, 1,438 fr. 

de produit et 364 fr. de frais, soit 25 à 26 pour 100. 

En continuant cette comparaison pour les ventes de plus de 

2 000 fr., on trouve que la proportion des frais pour elles a 

été : 

De 15 à 16 pour 100 pour les ventes d'immeubles de 

2,001 à 5,000 fr. 

De 10 à 11 pour 100, 5,001 à 10,000 fr. 

De 5 à 6 pour 100, 10,001 à 50,030 fr. 

De 3 à 4 pour 100, 50,001 à 100,000 fr. 

De 1 à 2 pour 100, de plus de 100,000 fr. 

Ces résultats sont de naturô à appeler la sérieuse attention 

du Gouvernement, qui doit rechercher les moyens d'atténuer 

les déplorables effets de l'état de choses actuel, surtout en ce 

qui concerne la vente des immeubles d'une modique valeur. 

Procédures d'ordre et de contribution. — Les procédures 

d'ordre et de contribution étant une conséquence des saisies 

immobilières et mobilières, elles ont dû augmenter comme 

ces dernières. 

II a été ouvert de 1832 à 1850 : 

183-2, ordre, 4,223; contribution, 482. — 1833, ordre, 

5,076; contribution, 603. — 1834, ordre, 5,052; contribution, 

699. 1835, ordre, 4,832 ; contribution, 067. — 1836, or-

dre, 4,259; contribution, 651. — 1837, ordre, 4,464; contri-

bution, 705.— 1838, ordre, 4,802;. contribution, 704.-1839, 

ordre, 5,085; contribution, 692. — 1840, ordre, 4,556; con-

tribution, 768. .— 1841, ordre, 5,7^6; contribution, 937. — 

1842, ordre 6,944; contribution, 888. — 1843, ordre, 7,294; 

eoulribution, 1,027 —1844, ordre, 7,575; contribution, 1,080. 

—1845, ordre, 7,674; contribution, 1,091. — 1846, ordre, 

7,945; contribution, 1,089. — 1847, orJre, 8,488; contribu-

tion, 1,214. — 1848, ordre, 7,910; contribution, 903.—1849, 

ordre, 9,828; contribution, 1,108. — 1850, oidre, 12,233; 

contribution, 1,252. 

Si l'on compare les totaux des deux années extrêmes, 1832 

et 1850, on trouve que les ordres ont presque triplé et que 

l'accroissement des contributions n'a pas été beaucoup moin-

dre. 

De 1840 à 1850, l'augmentation des ordres a continué, cha-

que année, d'une manière presque ininterrompue. De 1833 à 

1839. il n'en avait pas été ainsi : peut-êire les relevés étaient-

ils faits, durant ces sepl années, avec moins d'exactitude, et 

les procédures anciennes qui restaient à régler de l'année pré-

cédente ont-elles parfois été confondues avec les nouvelles. 

Les procédures d'ordre et de contribution sont incontesta-

blement, de toutes les procédures civiies, celles qui se suivent 

avec le plus de lenteur. Il faut l'attribuer, en grande partie, 

à la négligence et même au mauvais vouloir des parties, qui 

ont parfois intérêt à éloigner la clôture des ordres et des dis-

tributions. Les officiers ministériels ne se prêtent que trop 

souvent à ces manoeuvres dilatoires, ou du moins ne s'appli-

quent-ils pas suffisamment à les empêcher. Les magistrats ne 

doivent rien négliger pour prévenir ou faire cesser de pareils 

abus. La lâche sans doule est difficile, mais elle n'est pas au-

dessus de leur zèle, et je suis persuadé qu'ils sauront l'ac~ 

complir. 

Si le nombre des procédures ouvertes chaque année s'est 

beaucoup accru, les magistrats eu ont aussi, d'année eu année, 

terminé un plus grand nombre. Ainsi, de 1832 à 1833, il n'é-

tait terminé, année moyenne, que 5,118 procédures d'ordre 

et de contribution, tandis que, de 1846 à 1850, il en a été 

terminé 9 ,743, près du double; mais l'arriéré a néanmoins 

augmenté d'une manière plus sensible encore. Le 31 décembre 

1831, il restait 6,500 de ces procédures à régler, et au 31 dé-

cembre 1850, il n'eu restait pas moins de 14,379. 

Depuis 1841, ou constate, chaque année, la durée de ces 

procédures. Pendant les cinq premières années (1841 à 1843), 

sur 1,000 ordres ou contributions réglés, 235 seulement, 

moins d'un quart, ont ete termines dans les six mois de leur 

ouverlure ; 35 f l'ont clé du septième au douzième mois; 253, 

du treizième au vingt-quatrième, et 155 après deux ans. 

Pendant les cinq années suivantes (1846 ii 1850), les délais 

ont élé à peu .près les mêmes. 11 y a eu 272 procédures sur 

1,000*, un peu plus du quart, terminées dans les six mois; 

329, du septième au douzième mois; 243, du treizième au 

vingt-quatrième, el 156 après deux ans. 

Celte lenteur dans le règlement des ordres el contributions 

est d'autanl plus regrettable que ces procédures lieiinenl en 

suspens des intérêts ires considérables. 

Les 60,332 procédures d'ordre terminées par des règlements 

définitifs, de 1841 a 1850, avaient pour objet la répartition de 

711,417,034 IV. entre des créanciers privilégies ou hypothé-

caires auxquels il élail du 1 ,189 ,201,189 fr. 

La perte smpporlée par les créanciers qui n'étaient pas in-

scrits en ordre utile a donc été du 477,784,155 fr., qui repré-

smlenlles deux cinquièmes du lolal des sommes réclamée^-'-'" 

en d'autres ternies, la masse des créanciers produisants 'n'a 

rjçu que 59 fr. 82 c. pour 100 des sommes qui lui étaient 

dues. Ci lté perle porte eu grande partie sur les créanciers qui 

se hài ni de prendre des hypothèques judiciaires au'iioineUt 

où la position de leurs débiteurs devient embarrassée. 

De 18 il a 1845, la perle av <il éle, en moyenne, plus forte 

qu'elle ne l'a ete de 1846 à 1850. Les créanciers ont reçu, pen-

dant celle dernière période, 60 fr. 74 c pour 100 de leurs 

i créances, au lieu de 58 fr. 63 c. pour 10 1 qu'ils avaient reçu 

! peedanl la première. , 

j Dans Us 8,009 procédures de distribution qui oui été réglées 

j définitivement pendaul le même laps de temps, il y avaiu à 

i distribuer 42,342, M 83 fr. entre des créanciers chirographaires 
; qui réclamaient 233,14),056 fr. 11 n'ont reçu que 10 fr. 73

 c
. 

j pour 100 de leurs créances. Les cinq sixièmes ont été perdus. 

De 1846 à l83tl, la perte n'a ete que de 82 fr. 09 c. pour 

j ll 0; c'est uu pou moins que de 1841 à 1845, où elle ultei'mait 
84 fr. 65 c. pour luO. 

Les frais étant toujou taxés daus les procédures d'ordre et 
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do contribution, il m'a semblé utile d'en faire connaître le 
montant. Voici le résultat des relevés qui ont été faits pour les 
cinq dcrnièrec années. 

Frais des procédures d'ordre el de contribution. — Les 
33,964 procédures d'ordre terminées par des règlements défi-
nitifs, de 1846 à 1850, ont occasionné 13,993,38u fr. de frais, 

soit chacune 412 fr., et, si on compare le montant de ces frais 
à colui des sommes à distribuer, on trouve pour les frais le 
rapport de 3 fr. 31 c. pour 100. 

Les 4,358 procédures de contribution terminées également 
par des règlements définitifs, de 1840 à 1850, ont coûté 
1,809,731 francs, soit 429 francs ehacune. Et, si on rapproche 
le montant des frais decelni des so'mmes qui étaient à distri-
buer, on a pour ceux-là le rapport de 7 fr. 05 centimes pour 
100. 

Les frais en matière de contribution sont beaucoup plus éle-
vés que ceux des ordres, parce qu'il y a dans les premières un 
plus grand nombre de créanciers .produisants. Au surplus, 
dans les uns et les autres, les masses de frais dont je viens de 
parler comprennent, outre les émoluments des officiers minis-
tériels, les droits de timbre, d'enregistrement, d'hypothèque 
et de greffé. 

Arriéré en matière d'ordres et de contributions. — Beau-
coup de Tribunaux ont de l'arriéré en matière d'ordres et de 
contributions. 138 seulement ont terminé annuellement, de 
1846 à 1850, au moins autant de procédures de cette espèce 
qu'ils en ont reçu de nouvelles ; 223 en ont terminé moins et 
ont vu, de la sorte, grossir leur arriéré. Un état annexe pré-
sente, classés par ressort de Cour d'appel, 94 Tribunaux qui, 
le 31 décembre 1850, laissaient au moins 50 ordres ou contri-
butions à régler. Il indique aussi le nombre moyen annuel des 
ordres ou contributions qui s'ouvrent et se terminent chaque 
année dans chacun de ces Tribunaux. 

En rapprochant les chiffres inscrits dans les trois colonnes 
de cet état, on s'exp'ique aisément, l'arriéré de quelques Tri-
bunaux par le nombre élevé des procédures nouvelles qui s'ou-
vrent chaque année devant eux; mais, pour certains autres, 
le même motif ne saurait, être invoqué, et je dois signaler par-
mi ces derniers les Tribunaux do Cahors, de Marseille, de 
Laon, de Beauvais, d'Amiens, d'Angoulcme, do Pôrigueux, de 
Dijon, de Gap, de Guéret, de Bourg, de Montpellier de Nîmes, 
de Monde, do Reims, d'Auxerre, de Saintes, de Nantes, d'Al-
by et de Montauban, qui, avec un personnel deux ou trois fois 
aussi nombreux, ne terminent pas annuellement autant d'or-
dres et de contributions que plusieurs Tribunaux de 3 et 4 
juges. 

(La suite au prochain numéro.) 

du 9 décembre 1852, qui l'a condamné à dix ans de ré-

clusion pour tentative de viol et d'assassinat. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. VBÏSSO , avocat, 

général, conclusions conformes; plaidant M' Iluct, avocai-

H LISSIER, — SIGNIFICATION. 

BONNE 

- REMIS! 

FOI. 

PERSONNELLE. 

La bonne foi, l'absence d'intention frauduleuse ou mê-

me les conventions consenties entre l'huissier ou les par-

ties; ne peuvent être admises en faveur do cet olïieier mi-

nistériel qui n'a pas remis à personne ou domicile, ainsi 

que l'exige l'article 45 du décret du 14 juin 1813, la copie 

du jugement qu'il était chargé de signifier. (V. arrêts des 

25 mars 1836 et 1" avril 1852.) 

Cassation sur le pourvoi du procureur-général prés la 

Cour impériale de Bastia, d'un arrêt de celte Cour, du 10 
décembre 1852, qui a relaxé l'huissier Padovani, do la 

contravention ci-dessus relevée contre lui. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Plou-

goulm, avocat- général, conclusions conformes. 

USTICE- CRIMINELLE 

MAGNÉTISME 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 24 décembre. 

DE .t'A MÉDECINE. EXERCICE ILLEGAL 

ARRÊT. 

Le magnétisme ayant pour but le traitement des malades, 
exercé sans diplôme, constitue la contravention d'exercice 
illégal de la médeciw, prévue et réprimée par l'artic'e 35 
de ta loi du 19 venl'.se an XI. 

L'importance de cette question, jugée pour la première 

fois par l'arrêt de la Cour de cassation dont il s'agit, nous 

a décidés à en donner ie texte dont la teneur suit. (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 25 décembre 1852) : 

« Oui M. le conseiller Nouguier en son rapport, M e Duboys, 
avocat près la Cour en ses observations pour Jules Rovè -ie, et 
M. l'avocat-général Plougoulm, en ses conclusions ; 

« Vu l'art. 33 de la loi du 19 ventôse au XI, ainsi conçu : 
« Tout individu qui continuera d'exercer la médecine ou la 

« chirurgie sans être sur les listes dont il est parlé aux arli-
« des 25, 26 et 34, et sans avoir de diplôme, de certificats 
« ou de lettres de réception, fera poursuivi et condamné à une 
« amende pécuniaire; » 

« Attendu qno la disposition de cet article est générale, ab-
solue et sans distinction ; qu'elle ne subordonne pas l'existen-

' ee delà contravention prévue et définie à telle ou telle condi-
tion particulière, à tel ou tel mode spécial do traitement, à 
telle ou telle prescription ou administration de médicament, 

mais qu'elle frappe, au contraire, par la généralité de sa pro-
hibition et abstraction laite du mode de traitement pratiqué, 
tout exercice de l'art de guérir; 

« Aitendu qu'il est constate par l'arrêt attaqué que Jules 
Rovère a hautement annoncé la prétention de guérir les ma 
iadies par le magnétisme ; qu'il s'est présenté dans ce but chez 
plusieurs malades et en a reçu plusieurs autres chez lui ; 

« Que, dans col état des faits constatés, l'arrêt attaqué, loin 
de violer l'art. 33 ci-dessus visé et l'art. 466 du Code pénal, 
en a fait une juste application ; 

« La Cour rejette le pourvoi dudit Jules Rovère, et le con-
damne eu l'amende envers le Trésor public. « 

Bulletin du 13 janvier. 

BANLIEUE DE PARIS. APPARTEMENTS GARNIS. — PROPRIE-

TAIRE. ARRÊTÉ DO MAIRE. — PRÉFET DE POLICE. — 

COMPÉTENCE . 

Est suffisamment motivé le jugement d'un Tribunal de 

police qui décide qu'un arrêté dont le ministère public de-

mande l'application, est obliyatoire, lorsqu'il a été pré-

senté par le prévenu comme exception péremptoire que 

cet arrêté n'avait été ni approuvé, ni publié, ni affiche, 
ainsi que l'exige la loi. 

Est illégal, et dès lors non obligatoire, l'arrêté du maire 

d'Auteuil concernant les habitations garnies de cette com-

mune; il appartient exclusivement au préfet de police, en 

vertu de l'article 16 de la loi du 28 pluviôse an VIII, de 

faire des arrêtés de police soit à Paris, soit dans le res-

sort de sa préfecture qui comprend la banlieue de Paris, 

et certaines localités du département de Seine-et-Oise. 

Mais, aux termes de l'article 411 du Code d'instruction 

criminelle, il n'y a pas lieu d'annuler le jugement qui, se 

fondantà tort sur l'arrêté incompétemment pris par ce mai-

re, a appliqué la peine de l'art. 471, §15, du Code pénal, si 

la peine appliquée est justifiée par les dispositions obliga-

toires d'un arrêté du préfet de police, et si seulement il y 

a eu erreur dans l'indication du texte de la loi invo-
quée. 

Rejet du pourvoi de Gervais Dillais, d'un jugement du 

Tribunal desimpie police de Neuilly, du 2 septembre 1852, 
qui l'a condamné à 5 francs d'amende pour avoir loué des 

appartements garnis sans avoir tenu des registres de po-
lice. 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Vaïsse, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M* Emile Bos, 
avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Baptiste Villau, condamné par la Cour d'assises 
du Gard à dix ans de traux forcés, pour attentat à la pudeur ; 
— 2° De Antoine-Eugène Baptième (Manche), travaux forcés à 
perpétuité, coups et blessures à un gardien de prison ; — 3° 
De Jean Delacre (Jura), travaux forcés à perpétuité, tentative 
d'incendie; — 4° De Louis Rieu (Ardèche), 3 ans d'emprison-
nement, faux en écriture privée ; — 5° De Bernard Bertrand 
(Gard), vingt ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 6° De 
Jean Sarrazin (Gironde), trois ans d'emprisonnement, faux en 
écriture privée ; — 7° De Pierre Tissot (Isère), huit ans de ré-
clusion, attentat à la pudeur; — 8° De Marie-Judith Delache, 
dite Marie Guéri u (Maine-et-Loire), huit ans de réclusion, vol 
domestique; — 9° de Jean-Baptiste Couture (Pas de-Calais), 
huit ans de travaux forcés, tentative d'incendie ; — 10° De Ju-
lien Jean Dupont (Loire-Inférieure), vingt ans de travaux for-
cés, meurtre ; — 11° De Jacques Poucet (Rhône), vingt ans de 
travaux forcés, vol qualifié; — 12° De AlexanJre Chamaille 
(Haute-Saône), deux ans d'emprisonnement, vol qualifié ; — 
13° De Marguerite d'Espiney (Rhône), quatre ans d'emprison-
nement, enlèvement d'enfant ; — 14° de José Peix (Gard), huit 
ans de réclusion, vol qualifié ; — 15" De Hyppolite Ga.iltio: 
(Rhône); vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 16° ])■ 
Claude- Joseph Grancljean (Jura), deux ans d'emprisonnement 
faux en écriture privée ; — 17° De François-Pichon (Loire-In-
férieure), vingt cinq ans de travaux forcés, vol qualifié; — 18 
De Marlial Rostaing (Rhône), cinq ans île travaux forcés, fausse 
monnaie; — 19° De Ferdinand Brion (Pas-de-Calais), vingt ans 
de travaux forcés, faux en écriture comurereiale ; — 20° De 
Louis Leray (Loire-Inférieure), vingt ans de travaux forcés, 
vols qualifiés. 

quand on lui demande si c'est elle qui a mis son enfant eu 

morceaux, elle répond : « Je l'ai dit ainsi au juge d'ins-

truction; mais si ce n'est pas moi, c'est un autre." L'accu-

sée reconnaît qu'elle a dit au juge d'instruction : « Un en-

fant tout liais fait n'est pas difficile à couper. » Elle re-

connaît, également qu'interrogée sur le point do savoir si 

elle seule avait mutilé son enfant, el'e a répondu au ma-

gistrat instructeur : « Si d'autres l'avaient l'ait avec moi, 
je me sentirais moins coupable. » 

Le premier témoin entendu est M. Caudiche, maire à 
Servon. » 

J'appris, dit-il, par ma femme l'accouchement de Séve-

rine en même temps que sa grossesse. Séverine était d'une 

piété exemplaire. Je n'allai que le soir chez les époux Le 

bez, dont la réputation est détestable, et que je ne 

voulais pas compromettre davantage. Ort fit quelques 

difficultés pour m'ouvrir. Enfin j'entrai. Je parlai à Lebez, 

cl je sus que Séverine était couchée. La femme Lebez, 

qui n'avait dit mot au commencement de mon entretien, 

prit la parole quand elle m'entendit dire que j'avais appris 

que Séverine élait accouchée. «Voilà comme vous êtes, 

me dit-elle; vous croyez aux calomnies qui nous poursui-

vent depuis notre banqueroute. » Lebez me dit : « Ecou-

tez, ma fille a peut-être eu une fausse couche de sang ; sa 

mère y était sujette. Je désire qu'elle soit visitée. » 

Le médecin, M. Gorieux, fut mandé. Il déclara que Sé-

verine était accouchée depuis quelque temps. 

Séverine ayant dit que ce médecin ne s'y connaissait 

pas, et que si elle élait accouchée, son père l'eut su puis-

qu'il était là, on appela un autre médecin, M. Buffet. A 

trois heures du matin, j'appris que Séverine élait effecti-

vement accouchée; je prévins M. le procureur de la Ré-

publique. Les magistrats vinrent sur les lieux dès le len-

demain. Vers onze heures et demie, ils étaient arrivés. 

Séverine, qui avait d'abord nié son accouchement, finit 

par en convenir ; mais elle ne voulait pas conduire ces 

messieurs au lieu où elle avait déposé son enfant, disant 

que « cela n'était pas beau à voir. » Enfin, elle finit par 

confesser qu'elle avait coupé son enfant par morceaux, et 

elle nous conduisit à la fosse d'aisance où, disait-elle, 

nous le trouverions. D'abord, nous trouvâmes peu de 

chose; mais bientôt nous vîmes des parties de l'enfant 

qui avaient été détachées, puis la tête. On fit le lavage, et 

lendant que dura cette opération, le père seul versa des 

armes. Sa femme et sa fille furent insensibles. 

Quand la justice se fut retirée, je recueillis les bruits du 

pays, et j'appris que Séverine avait tout fait pour cacher 

sa grossesse. Eile était allée à la messe et avait paru à 

une vente deux jours après son accouchement. Et quand 

on lui faisait observer qu'elle avait perdu son embonpoint. 

j'en 

successivement M. le président: « L'enfant n'ai 

lar morceaux étant vivant. Il n'a été coupé coupe p 

r. Je ne me suis pas aperçue que l'enfant ail vé ̂  ri'
,c 

eom 

oui. 

dit au juge d'instruction que je m'étais servie d'
Utl 

On s'est, en effet, servi du couteau qu« vous nie 

tez ; mais ce n'est pas moi, c'est un autre. .. 

M- le président : Est-ce vous ou est-ce un autr
e 

non ? 

L'accusée reste silencieuse. 

M. le président : Eh bien! puisque vous savez si la-

quelle heure ont eu lieu ces mutilations, comment v" 

laites ces mutilations de la tête ? — R. Je n'ai ,
m

 ? '* 

au juge d'instruction, je ne puis le dire aujourd'hui* 1 
M. le docteur Toulmouche, interrogé', ni croit. ' 

l'enfant ait été mis en morceaux douze heures j '^-l 
naissance. 

Un juré : Accusée, avez- vous été présente aux 
lions? y avez-vous aidé? 

L'accusée ne répond pas. 

A une question qui lui est adressée par M. le présirl 
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NOTIFICATION. DROIT DE LA DÉFENSE. 

COUR D 'ASSISES D'iLLE-ET-VILAlNE. 

Présidence de M. Lambert. 

Audiences des 19 et 20 novembre. 

LISTE DU JURY. 

La notification de la liste des jurés faite à l'accusé plus 

tôt (pie la veille du jour déterminé pour la formation du 

tableau, contrairement à l'art. 395 du Code d'instruction 

criminelle, loin de lui faire grief, étant au contraire favo-

rable à sa défense, il ne peut s'en prévaloir pour faire 

annuler l'ârrêt rendu contre lui. (Art. 395 du Code d'ins-

truction criminelle.) 

Rejet sur le pourvoi de Dominique Renaud, condamné 

à la peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises du Jura, 

du 16 décembre 1852, pour tentative d'assassinat. 

M. Ay lies, conseiller rapporteur; M. Vaïsse, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M° Delaborde, 

avocat d'office. 

DEUX PEINES DE MORT. RÉJETS. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Noël Auvray, condamué à la peine de mort par 

arrêt de la Cour d'assises de la Manche, du 7 décembre 

1852, pour assassinat. 

M. Rocher, conseiller rapporteur; M . Vaïsse avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M'Jarrige, avo-

cat d'office. 

2° De Jean-Guillaume Lorin, condamné à la peine de 

mort, par arrêt de la Cour d'assises de la Manche, du 7 
décembre 1852, pour empoisonnement. 

M. Jallon, conseiller rapporteur; M. Vaïsse, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M" Thibault-

Lefèvre, avocat d'office. 

JURÉS COMPLÉMENTAIRES. NOTIFICATION. — ADJONCTION D'UN 

JURÉ SUPPLÉANT. — PUBLICITÉ DE L'ARRÈT. 

La notification de la liste des jurés complémentaires 

n'est point exigée, alors même que le tirage de ceux-ci a 

eu lieu antérieurement à la notification de la liste des 

quarante-deux jurés dressée en exécution de l'article 388 
~ du Code d'instruction criminelle. (V. arrêts des 10 avril 

1835, 4 lévrier 1843, 23 février 1845 et 17 février 1848.) 
Il n'est pas exigé à peine de nullité qu'un arrêt de la 

Cour d'assises ordonnant l'adjonction au jury dj jugement 

d'un treizième juré', suppléant, à cause de la longueur 

présumée des débals, s.<n rendu publiquement. (V. arrêts 

des 10 juin 183D, 13aoûT 1835, 31 mars 1842, 22 mars 

et 7 août 1845.) 
L'absence du défenseur de l'accusé à la formation du 

jury de jugement (arrêt du 31 mars 18-12) et à l'appel des 

lélùcin* (arrêts des 21 mars et 26 juillet 1844) n'est pas 
une cause de nullité des débats, surtout quand cette ab-

sence ne provient pas du l'ait du président de la Cour d'as-

Rejel du pourvoi de Louis-Antoine-Augusle Rigauli, 

,„„i
r

;- u» Mrré! <h- mC'.ur 'l'assises de la Seino-liiferieure 

INFANTICIDE. 

La conduite de Séverine Lebez, qui demeurait chez son 

père et sa mère, aubergistes à Servon, avait déjà donné 

lieu contre elie à des bruits de grossesse qu'elle n'ignorai 

pas; aussi lorsque, après une indisposition subite et de 

quelques jours, on remarqua la faiblesse de sa démarche 

et la pâleur de ses traits, on ne douta plus guère qu'elle 
ne fût récemment recouchée. 

Instruit de ces rumeurs, le maire de la commune, ac-

compagné d'un officier de santé, se rendit, dans la soirée 

du 17 avril dernier, au domicile de cette fille et lui fit 
part des soupçons dont elle était l 'objet. 

L'homme de l'art n'hésita pas à reconnaître tous les si 

gnes d'un accouchement récent. Séverine n'en soutint pas 

moins qu'elle était victime de la calomnie. Malgré sa pro-

fonde conviction, l 'officier de santé désira qu'on lui adjoi-

gnît l'un de ses confrères. Ce nouveau médecin fit les mê-
mes constatations. 

C'est dans ces circonstances que, le lendemain, l 'ins-

truction fut commencée sur les lieux. Tout d'abord l'ac-

cusée nia; mais elle finit, après d'assez longues hésita-

lions, par avouer qu'elle était accouchée et que le corps de 

son enfant était dans le jardin. « Il est par morceaux, dit-
elle, comme il est venu je l'ai mis. » 

Dans le cours de son interrogatoire, elle reconnut d'u-

ne manière implicite que son enfant était venu à terme et 
qu'elle n'avait fait aucun prôparalif pour le recevoir. 

Des rech relies ayant élé immédiatement pratiquées 

dans une fosse située dans le jardin, on eu retira, préci-

sément dans la parlie que l'accusée avait indiquée, des 

fragments successifs d'un enfant nouveau-né. La tête avait 

élé séparée du corps, le tronc divisé en plusieurs por-

tions, elles membres affreusement morcelés. En rappro-

chant ces débris, on parvint à reconstituer en entier le ca-

davre auquel il ne manquait que quelques phalanges des 
doigts, des mains el des pieds. 

Les médecins constatèrent sans peine que l 'enfant, du 

sexe masculin, était né à terme, vigoureusement consti-

tué et viable; qu'il avait vécu et complètement respiré; 

qu'epfin, les nombreuses mutilations observées, surtout 

celles de la tête, avaient dû être la cause déterminante de 
la mort. 

Séverine Lebez se décide enliu à avouer qu'elle avait 

donné la mort à son enfant, mais que personne n'avai; 

coopéré au crime dont elle assume toute la responsabilité* 
toutefois, elle a varié sur les circonstances de l'infant 
licide. 

Séverine Lebez est interrogée. 

Elle répond avec assez de calme aux questions qui lui 

sonl adressées. Elle soutient que l'enfant a élé mutilé après 

sa mort. Elle ne croit pas qu'il ait vécu. Elle reconnaît le 

couteau qui, d'après elle, a nervi à la mutilation. Mais 

elle disait : « J'ai été bien des fois malade ainsi 
mourrai si ça me reprend. » 

M. le président s'adressant à M. Gaudiche : Monsieur, 

vous avez agi avec beaucoup d'intelligence dans toute cette 
affaire. 

M. le président à Séverine Lebez : Accusée, comment 
expliquez-vous votre insensibilité? 

Séverine : Quand on est saisie et qu'on ne pleure pas, 
on n'a pas moins de chagrin pour cela. 

(Injure au témoin : Avez-vous pensé que l'enfant avait 
été coupé vivant? 

M. Gaudiche: J'ai cru à un crime, mai3 j'étais bien 

troublé; je le suis encore aujourd'hui. 

Un autre juré : Oue vous fit penser la dépression que 

vous remarquâtes au crâne de l'enfant? 

Le témoin : J'ai pensé qu'on l'avait assommé avant de 
le mettre en morceaux. 

M. F avocat-général : M. le maire, avez-vous entendu 

l'accusée répondre à M. le juge d'instruction : « Un en-

fant tout frais fait n'est pas si difficile à couper? » 
Le témoin : Oui, monsieur. 

Le témoin s'expliquant sur la piété de l'accusée dit 

qu'elle était très grande ; ainsi, elle fil. son jubilé et sa 
pâque deux jours étoffèrent». 

L'accusée : Je n'ai pas plus caché à confesse le péché 
que l'on me reproche que les autres. 

M. l'avocat général fait remarquer qu'au moment de ses 

plus grandes dévotions l'accusée était grosse et ne prépa-

rait rien pour l'arrivée en ce monde de l'enfant qu'elle 
portait. 

MM. Gorieux, Rulfet et Toulmouche, médecins, rendent 

compte des examens auxquels ils se sont livrés et de la 

constatation de l'accoucnement de l'accusée. 

M. Toulmouche continue ainsi sa déposition : 

Vers cinq heures du soir, l'on fit des recherches dans 

une fosse d'aisances située dans le jardin, au bout d'une 

allée en face de la porte. Nous y trouvâmes les fragments 

d'un enfant, qui en furent retirés morceau par morceau. 

En les réunissant je parvins à reconstituer presque en en-

tier le corps de cet enfant. En les pesant et en tenant 

compte du poids présumôdu sang perdu, je trouvai à peu 

près le poids normal d'un enfant à terme. 

J'examinai ensuiie les mutilations opérées sur le corps. 

La tête était séparée du tronc, et le tronc était coupé en 

plusieurs morceaux. Je m'occupai d'abord de la poitrine; 

elle avait été détachée à la base. Les parties génitales 

avaient été coupées, le bras gauche était séparé, l'avant-

bras coupé, et plusieurs doigts de la main également cou-

pés; le pouce pendait encore par un lambeau de chair. De 

le docteur répond : « L'enfant, selon moi, n'est pas ni 

par asphyxie, mais bien au bout de son sang pa
r
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des blessures qui lui ont élé faites. »
 Sa

t
 r,ne 

Un juré : Accusée, combien aviez- vous gardé do te ^ 

votre enfant dans votre lit? — R. J'ai gardé mon en? ° foil 
depuis le matin jusqu'au soir dans mon lit. '

a
 ^ ^ ' 

M. le docteur Vincent Guyot est entendu ; il confirm ■ i tiré 

déposition de son confrère le docteur Toulmouche J mi 
conclusions sont absolument les mêmes. '*

 re

 C( 
Le juré : Couper un enfant mort n'est pas un cria 

pourquoi, puisque vous prétendez que l'enfaut était m fous 
n'avouez-vous pas l'avoir coupé ? 

L'accusée : J'ai tout pris sous ma responsabilité. D. 

Interrogée par M. l'avocat-général, l'accusée dccla» aviez 

« Je reconnais que ce couteau est celui dont on s'est s,, la joui 

vi; je ne sais où on a pris cet instrument. Je reconm vous 

que l'enfant, coupé en quatorze morceaux, a été mis dm tout J 
le vase de nuit que l'on a porté dans la fosse d'aisancej faire. 

M. l'avocat-général : C'est ou votre père ou votre nj lait d 

re qui a tué votre enfant, si ce n'est pas vous? Réponde D-

— R. Je suis une fille déshonorée. J'ai tout pris sous t donc 

responsabilité. jours 

M. l'avocat-général : Ne vous y méprenez pas. Voit 

système a pour conséquence d'accuser votre père eh. m' ex
1 

tre mère. Si vous avez commis un infanticide, n'ajont sabilil 

pas ici un parricide moral ! D 

L'accusée reste silencieuse. 'de 1' 

Gaillard, charron : Je couchais chez Lebez. Dans' D. 

nuit du vendredi-saint au samedi, j'entendis Séverine I. D. 

bez qui disait : « Ah! mon Dieu, que je souffre >; il éli mère 

deux heures et demie, autant que je puis croire par m D. 

sommeil. Elle descendit de son ht et chemina dans lt R- O 

chambres. Je me rendormis et n'entendis plus rien. Lent D. 

tin à cinq heures elle était assise au foyer; sa sœur élail
 ct m 

côté d'elle. Elle prenait quelque tisane et avait un tabli D. 

devant elle. Après que la justice fut descendue, le père u
se tr 

demanda si je n'avais rien entendu ; je répondis que non oette 

Il répondit : « C'est-il malheureux de dormir si dus«^
ta

'.' 

mais, ma foi, elle a fait pour elle. »
 une

 f 

Joseph Marchand , facteur : Quand j'allai, vers nu-

heures et demie, le 10 avril, prendre mon morceau à™- ^ 

Lebez, j'entrai dans la chambre de Séverine; je voulais "
onn 

voir un porc tué la veille par Lebez. Elle souffrait de i 

colique, disait-elle. Sa sœur lui donnait à boire; quanti
 Je 

" faisait ses affaires comme à l'ordinaire. . 
vos d 

pere, u 

D. Vous aviez dit : « Je pense que c'est Séverine, aio(J 

qui ont coupé l'enfant. » Ojt ''• J'
e 

? —H. J'ai nu dire cela. nw„ 
faut? J 

Le 

était le motif de cette opinion? 

je n'avais pas de motif. 

L'audience est suspendue. A 
l'audition des témoins. 

R. J'ai pu dire cela, mai 

sa reprise, on coirtil 

Jean- Marie Georges, bouchera Servon: Le jour à 

(jti il 

M. 

Ire Sd 

tere 

nieiit.1 
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plus, la main et les doigts ou morceaux de doigts qui 

restaient portaient de profondes incisions. Le membre 

thoracique droit avait été désarticulé à l'épaule. L'avaut-

bras était séparé, plusieurs doigts de la main élaient cou-

pés en tout ou en parlie. Les ongles dépassaient la pulpe 

des doigts; les mains, cartilagineuses, mais présentant 

néanmoins des points d'ossification, dénotant l'enfant venu 
à terme. 

La tôle avait été coupée entre la deuxième el troisième 

vertèbre. Le cerveau s'était écoulé. Je mesurai la têle; 

elle présentait sur ses diverses faces les dimenlions ordi-

naires d'un enfant à terme. Les cheveux avaienl le môme 

caractère. La lête était couverte de mutilations. Une arme 

plongée à un centimètre au-dessus du sourcil droit, péné-

trait à un pouce de l'oreille, en traversant le cerveau. Une 

trouure perforait le front et le sommet de la tête; de l'au-

tre côté existait une incision à l'œil gauche; une profonde 

blessure traversait la joue, brisait les os et plongeait dans 

centi-

l'ex-

vendredi-saint je me rendis chez les époux Lebez, ven 

onze heures du matin, pour y tuer un cochon. J 

point, ce jour, leur fille Séverine. Le lendemain, | 

je revins encore chez eux à neuf heures du matin. Je
m
 ^ L 

mis à dépecer le cochon, qui était resté dans la pièce D^"J J 

couche Séverine. Elle était dans son lit, dont les rideau ,
 01 

étaient fermés. « Ah! mon Dieu! que je suis malade,'^ ^ 

s'écriait-elle. Les parents ne lui disaient rien. Je n'aipoii^ 

entendu de cris d'enfant nouveau-né 

Rriantais, cordonnier. C'est dans la maison de celi 

moin qu'ont eu lieu les relations de Chauvigné et de 

rine Lebez. On leur donnait une chambre où Bri 

montait du café D'abord les maîtres du logis ne pensé» 

qu'à un projet de mariage, mais vingt jours s'étant écou-

lés sans que ce projet eût abouti, on prévint Lebez quifl 
chercher sa fille. 

Talon, boucher : Un jour que je buvais chez Lebei 
Chauvigné qui s'y trouvait, me dit : « Je vais demano 

Séverine en mariage. » Nous passâmes dans i'aulB INTKR| 

pièce et il fit sa demande. Lebez resta silencieux. Sa fe» — 
me refusa, disant que cela n'était pas en son pouvoir.!' mv 

compris qu'elle n'avait pas d'argent. Quant à SéveriK
 Lo 

elle dit qu'elle voulait bien épouser Chauvigné. , j au pr 

Le jeudi quia suivi l'arrestation de Séverine, Chauvig* ̂  . 

est venu m'acheter du tabac. « J'ai appris, me dit-il, f
t ue tr

| 
drôle de nouvelle. Je n'aurais jamais cru cela de be«

 s
j
eur 

rine. » Je lui répondis : « C'est bien malheureux! » Je * mari 
l'usai de boire avec lui. 

L'accusée : U est vrai que ma mère s'opposait à m 

mariage, me disant : « Tu seras malheureuse avec Chau-

le cerveau; à la base du nez, une incision de six 

mètres de longueur labourait les os et les brisait : 
trémilédu nez pendait. 

Ces signes vérifiés et constaté», je m'occupai des pou-

mons, du cœur et du thymus. Les poumons démontraient 

par leur aspect que l'enfant avait respiré. Pour mieux as-

surer mon expérience, je les soumis à une pression de 

soixante kilogrammes, el les réduisis à l'état de membra-

ne, presque de lanières. Plongés dans l'eau en cet état, ils 

surnagèrent encore. Le cœur était vide; mis dans l'eau, il 

tomba promptement au fond, ainsi que le thymus. Le 

méconium existait encore. La peau était d'une pâleur ex-
sangue. 

De tous ces indices, j'ai dû lirer les conclusions sui-

vantes : 1° L'enfant est venu à terme el fortement consti-

tué; 2° il a complètement respiré et vécu; 3" la mort doit 

être attribuée aux mutilations qu'il a subies, surtout à 

celles du crâne; ce sonl celles qui probablement ont dé-

terminé la niorl; 4° le couteau qui nous a élé présenté et 

qu'on dit être celui de l'accusée, a pu faire ces mutila-

tions; 5" le vase de nuit dans lequel on dit qu'ont été jetés 
les débris de l'enfant a pu les contenir. 

L'accusée répond à différentes questions que ' Niadrcseo 

vigne, à cause de sa jalousie 

décr 

part; 

très 

l'aut 

Ce 
M. 

cret| 

M. le, président : U est, en effet, appris que le si 

Chauvigné a montré beaucoup de jalousie. Vous devez 

sonnais savoir quel est cet homme. 

La femme Lecomte : Etant allée voir l'accusée
 a

_'»r sur 

son, celle-ci se plaignit amèrement de ce que sa merci* 

bandonnait, ne venait pas la voir et ne lui envoyait p 

même les habillements qu'elle lui demandait , — Ceci m 

tonne de votre mère, lui dis-je, car je n'ai jamais vu 

mal en elle. Sur quoi, Séverine me dit: « Si j'étais a
08

* 

mauvaise qu'on le dit, je ne serais pas seule ici. » 

L'accusée : Je n'ai point parlé dans ce sens là. . : 

La femme Saulniur fait une déclaration sembla» 

celle delà femme Lecomte; seuhment elle ajoute q
u 

répondit à Séverine : « A votre place, je ne souffrirais t 
pour les autres 

croit 

M 

L'accusée : Ces témoins no m'ont pas comprise; j
 31

 » 

seulement : « Je ne suis pas aussi méchante comme o> 

Michel, femme du gardien en chef de la pf^j 
•apporte la conversation que Séverine a eue avec les P ^ 

rédents témoins. Elle n'a pas entendu Séverine dire! * 

j'clais aussi mauvaise qu'on le dit, je ne serais p»
s

 t
'L; 

La femme Michel a entendu l'accusée dire au contra 

« Je ne suis pas aussi méchante qu'on le dit. » ^ 

M. le président : Accusée, ne vous rappelez-vo
u9

U 

avoir écrit à Chauvigné : « Je suis bien malade,
 vol

'
s

v0
us 

pouvez me guérir. >■ Expliquez-vous sur le sens que 

attachiez à ces paroles. 

Séverine : C'est bien simple; je voulais lui dire 1 
m'épousant, il remédierait à tout. .

 c0
u« 

M. le président : Chauvigné ne semble pas avoir I 

pris cela. ,
 n

j)H 
M. le maire est rappelé, et sur l'invitation ue '^j, 

MM. les jurés, il donne quelques renseignements ^ 

moralité des époux Lebez. Ils oui, dit M. G»
uulC

"
e
'
u

',]S 

déplorable réputation. U n'y a pas longtemps encor 1^1 
tenaient un mauvais cabaret où des vendut P

r 

terpii 

sus-l 
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 Séverine des causes 

a ttribUC
 \vaien" s. Lesépoux Lebez ont lait une tailli e, 

q»'dl*.S a pavs, il n'est point certain qu 1 ny 

et^
lS iTi Zo de leur' part. La femme Lebez est cn-

ait l,a* f dissimulée que son mari. Je le repète, 
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.'£ Se verine et de sa mère, depuis le commence 
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1
'
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La lis^ 
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ent 

non. 
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s
 témoins 

alI
 lendemain malin, dix heures, pour 

voyeeau ie"" . . 

^témoins étant épuisée, l'audience esl re.i-
-r... U . „„ ««MP le requisi-

re
 et les pU .

 ccUc au
dienco, M. le président donne 
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er

 ,p
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adressée à la fille Lebez parle sieur 
lecture d une a- ,
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 [\ déclare qu'il ne croit pas a la 
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a
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v
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t insinue que les ailleurs du cri-
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 sollicite de Sévc-
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ant qu
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t point et né peut pas 

m
 rine

 une lem
 1

,
enfanl dol)l e!le est

 accouchée. Cette dé-

lation suivant Chauvigné, sauvera sa clientèle. (Sen-

enf, »^n.
1̂
^W

v

dô
u
ï rî'avei pas eu connaissance de cette 

D>
 , Tvmis était adressée à la prison, mais elle a été 

G SS r
P

^rde ,. Ré
r

b4c.-R. W- I>-

^naissance de celle lettre, 
cri» ̂ président: Voyez, Séverine, à que. homme vous 

tint vous Ôies abandonnée! 
c,;vnrine reste silencieuse. 
n Vous avez dit devant le juge d'instruction que vous 

,éel,
 a

viez étouffé votre enban., et qu^ 1.voir g^toule 

JncS tarerai dit ce que vous me rappelez, parce qu .1 me fal-

C "ffîSÏÏ^'™ "o dites plus cela. Avez-vous 

t donc' changé de système?- R. Nullement ; je prends tou-

jours la responsabilité de cette affaire. 

V* D Par qui avez-vous élé délivrée? - R, Je n ai point a 

et î m'expliquer sur ce point. Je prends tout sous ma respon-

Sal
î) 'oîieî est le temps qui s'est écoulé entre la naissance 

;
 l'entant et ^délivrance?,— R. Deux minutes. 

iDam D Oui a rompu le cordon ombilical ? — ft. C est mot. 

ine l( D. Au moment où vous êtes accouchée, ou était votre 

il éii mère? — R. Chez elle. 
iar

 ra
 R. Vos parents vous ont-ils entendue vous plaindre ?— 

liaiisk 0ui - ,. , i • . -
Lent D- Comment avez-vous explique ces plaintes a vos pere 

étaii et mère ? — R. J'ai dit que j'avais de fortes coliques, 

tabi, I). Vous avez indiqué vous-même la fosse d'aisances où 

■de 

Ipere t se trouvaient les débris de votre enfant et la partie de 

no
,cette fosse où ils étaient; comment saviez-vous tous ces 

(j
U!

,dclails? — R. Je les connaissais. Dès le début, encore 

une fois, j'ai tout pris sous ma responsabilité. 

1rs nr
 D

-
 Votre

 enfant a-t-il reçu le baptême? — R. Je l'igno-
l
au

 être. S'il a reçu le baptême, ce n'est pas moi qui le lui ai 

pulais donné. 

ue
 ; D. Quelle est au juste l'heure de votre accouchement ? 

uanti — Je ne saurais rien préciser sur ce point. 

D. Est-il à votre connaissance que votre mère ait lavé 

k e g,,vos draps et votre linge dans l'après-midi du samedi? — 

,lî. Ce fait est à ma connaissance. 

|
a m

 D. Pendant qu'on lavait vos draps, où était votre en-
1 faut? — R. Entre la couette de mon lit et la balliôre. 

tonlint
 Lo

 docteur Guyot est rappelé et confirme sa déposition 

qu'il rappelle en ses points principaux. 

|j
our

 j M. l'avocat-général Pouhaërt soutient l'accusation con-

*
 VHl

tre Séverine Lebez. Ce magistrat s'attache à démontrer 

j.,. ^qu'elle seule esl coupable el déclare que dans sa convic-

Isaurf'011 'cs Parenls de Séverine sont innocents. 
j
eB

 M' Denis présente la défense; il soutient qu'il n'existe 

I
iièce» 0011 1,0 Séverine Lebez que ses aveux; que les aveux sont 

r
j
(
j
eai

évidemment faux ou incomplets; qu'il est impossible 

qu'elle seule ait commis le crime. U essaye d'établir que 
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Imand Audience du 13 janvier. 
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KaW — PESAGK ILLICITE 1E PREFET DE POLICE CONTRE 
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r .'clamer des dommages-intérêts; c'est que, presque tou-
jours, il ne s'agissait uue de pesages peu important! faits 

accidentellement. Il n ou esl pas de même ici, les sieurs 

Guérard cl Gérin -Cousin opéraient avec des instruments 

d'une grande portée, et leurs réponses démontrent qu'ils 

agissaient de propos délibéré. » 

M* Diivergier, avocat, se présente pour M. le préfet de 

police, et pose au nom de ce magistral les conclusions 

suivantes : 

Il plaira au Tribunal, 

Attendu qu'aux ternies du décret impérial du 16 juin 1808, 
nul marchand ne peut avoir dans des lieux publies de balan-
ces à fléau ou romaines, ni des hectolitres, stères ou jauges 
servant à mesurer ou peser pour des particuliers; 

Que le pesage, dans les lieux publics, ne peut être fait que 
par les préposés publics; 

Que, contrairement aux dispositions du décret susénoncé, lo 
sieur Guérard a établi sur un port des instruments de pesage 
et de menirage ; 

Qu'il a use de ces instruments pour pc^cr ou mesurer des 
marchandises ou colis; 

Qu'il est résulté un préjudice pour la ville de Paris, dont il 
lui est dû réparation ; 

Par ces moi ils, 

Recevoir M. le préfet de police partie intervenante, et, fai-
sant droit, 

Condamner ledit sieur Guérard à 300 fr. de dommages-iu-
téi èts et par corps ; 

Le condamner aux dépens, dont distraction au profit de 
M c Arfhainbault-Guyot, avoué, qui la requiert aux offres de 
droit . 

Semblables conclusions sont prises à l'égard des trois 
antres contrevenants. 

M* Duvergier développe ses conclusions. 

M' Blondel, pour Gérin, Roth el Groult, conlre le minis-

tère public, pose à son tour les conclusions ci-après : 

Attendu que l'article 6 du décret du 16 juin 1808 dispose 
que les préposés des poids publics ne peuvent intervenir 
qu'entre acheteur et vendeur ; 

Que l'article 7 défend aux marchands d'avoir, dans les hal-
les, places, marchés, chantiers, ports, etc., des instruments 
servant à peser ou mesurer pour les paniculiers; 

Que l'article 18 du même décret porte qu'au moyen de l'é-
tablissement des employés publics de pesage, nul ne pourra 
faire dans Paris les fonctions de peseur pour autrui ; 

Attendu que ces dispositions légales sont complétées par l'ar-
rêté du 6 prairial an XI, aux termes duquel les employés ne 
peuvent exercer leur office que de gré à gré ou en cas de con-
testations entre acheteur et vendeur, et s'ils en sont requis; 

Attendu, en fait, que le procès-verbal ne constate pas que 
Groult pesait pour autrui ni qu'il pesait soit pour acheter, soij 
pour vendre ; 

Qu'en effet, il pesait pour la maison de transport par eau 
dont il était l'agent, et afin de se rendre compte, dans l'intérêt 
seul de ladite maison, des chargements à effectuer et de la re-
connaissance des lettres de voilure; 

Attendu que la prohibition do l'article 7 du décret susdési-
gné, n'est relative qu'aux marchands, et. que cette qualifica-
tion n'est pas applicable à un entrepreneur de transports ; 

Que les lois pénales ne peuvent être étendues d'un cas à un 
autre que par une disposition formelle; 

Que jamais MM. Gérin n'ont pesé pour autrui ; 
Qu'ainsi la prévention n'est pas justifiée, et qu'en tous les 

cas, le fait de la part d'un entrepreneur de transports par eau, 
de peser la marchandise qu'il charge sur ses bateaux pour se 
rendre compte ne saurait constituer le délit prévu et puni 
par les art. 7 et 18 du décret de 1808; 

Attendu, en ce qui concerne Roth, qu'il est entièrement 
étranger au procès, et qu'il ne devait pas être appelé ; 

En ce qui touche Groult, 

Attendu qu'il n'a fait qu'obéir aux ordres de son maître, 
qu'il n'est ni propriétaire ni locataire des instruments ayanj 
servi au pesage, et que dès lors il ne peut être soumis à aucune 
action correctionnelle, 

Renvoie, etc., etc. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Dupré-Lassalle, 

avocat impérial, a jugé, à l'égard de Guérard, qu'il n'avait 

pas pesé pour son propre compte, puisqu'il n'.est que l'in-

termédiaire du négociant qui expédie et de celui qui re-

çoit ; qu'il a donc agi pour autrui ; qu'il a reçu une rétri-

bution et a, par conséquent, contrevenu au décret de 
1808. 

Il a été, pour ce fait, condamné à 5 fr. d'amende; la 

confiscation des instruments ayant servi au pesage a été 

ordonnée; et attendu que la partie civile ne justifie d aucun 

préjudice appréciable, le Tribunal lui alloue les dépens à 

titre de dommages-intérêts. 

A l'égard de Roth, il a été établi, pour le Tribunal, 

qu'il était resté étranger aux opérations de pesage dont il 

s'agit; en conséquence le Tribunal l'a mis hors de cause et 

a condamné, en ce qui le .concerne, la parlie civile aux 
dépens. 

A l'égard de Groult, il a été établi qu'il n'a fait qu'obéir 

aux ordres de Gérin, dont il est le préposé et qui est seul 

responsable; en conséquence, Groult a été renvoyé de là 
plainte. 

Gérin, par des motifs semblables à ceux concernant 

Guérard, a été condamné à 5 fr. d'amende et aux dépens 

pour tous dommages-intérêts. 

La confiscation des instruments ayant servi au pesage a 
été ordonnée. 
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Dms ces derniers temps, l'opinion publique s'est préoc-

cupée de la situation de la bourse et de certaines opéra-

tions dans lesquelles on a impliqué le nom d'un fonction-
naire d'un ordre très élevé. 

On sait qu<' la tactique habituelle des ennemis du Gou-

vernement consiste à répandre chaque jour sur ses inten-

tions el sur sés actes les nouvelles les plus absurdes et les 

plus fausses, et à chercher, en désespoir de cause, à dé -

considérer les hommes qui lui fournissent le plus utile 
concours. 

Toutefois, l'Empereur, qui veut fou 1er l'influence de 

son administration sur le respect inspiré par la probité et 

la dignité des fonctionnaires de tous les degrés, s'est ému 

des bruits parvenus jusqu'à lui. U a voulu connaître la vé-

rité sur leur nature et sur leur origine, et il a oidonné des 

investigations qui ont fourni la preuve la plus incontesta-

ble que ces bruits n'ont aucune espèce de fondement ei 

sont lo résultai d'une odieuse calomnie. (Moniteur.) 
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Nous avons fait connaître qu'à la date du 29 décembre, 

le nombre des grâces accordées par Sa Majesté à des in-

culpés politiques atteints par les Commissions mixtes s'é-
levait à 1,232 

Par deux décisions ultérieures, l'Empereur a encore ad-

mis au bénéfice de sa clémence 383 personnes, savoir 180 

le 5 et 203 le 8 janvier. 

Enfin nous apprenons qu'un décret, en date d'aujour-

d'hui 12, prononce des remises ou adoucissements de 

peines en faveur de 80 condamnés de la même caté-
gorie. 

Le chiffre des grâces accordées par Sa Majesté aux per-

sonnes frappées pour cause politique par la juridiction ex-

ceptionnelle des Commissions mixtes, s'élève donc actuel-

lement à 1,695. ' (Moniteur.) 

Par décret impérial, en date du 1" janvier, M. le pre-

mier président Delangle est nommé commandant de l'a 
Légion-d'Honueur. 

La conférence des avocats a discuté aujourd'hui la 

question de savoir si l'exécution de loule (ouvre musicale 

sur un théâtre ou dans un concert, sans le consentement 

de l'auteur, est interdite par les lois sur la propriété ar-
tistique. 

(
 Le rapport a été fait par M. Durier, secrétaire. La con-

férence a ensuite entendu pour l'affirmative MM. Delasallc 

et Teyssier, et pour la négative M. Jordinct. 

La discussion a été continuée à huitaine, pour entendre 

les autres avocats inscrils et le résumé de M e Berryer, 
bâtonnier. 

— Par décret impérial du 1" janvier, rendu sur la 

proposition de M. le ministre de l'intérieur et du commer-

ce, M' Eugène Lefèvre, président dê la chambre des agréés 

au Tribunal de commerce, a été nommé chevalier de la 

Légion-d'Honn ur. 

— Le sieur Bouvier, boulanger, 64, rue dé Grenelle, à 

Grenelle, a élé condamné aujourd'hui par le Tribunal cor-

rectionnel à huii jours de prison et 50 fr. d'amende pour 

détention de faux poids. 

La femme Jocnnne, fruitière, 5, rue Berlin -Poirée, à 

25 fr, d'amende pour détention d'une ta .sse balance. 

Le sieur Tragit, porteur de charbon, 2, rue Saint-Jean-

de-Lalrau, à six jours de prison et 25 fr. d'amende pour 

avoir trompé un acheteur cn lui livrant 156 litres de char-
bon pour 200. 

— Grâce à l'active surveillance de la police, les maisons 

de jeu clandestines deviennent de plus en plus rares à Pa-

ris. De loin eu loin, cependant un tripot ose entr'ouvrir 

sa porte, tenu le plus ordinairement par un de ces gens 

besogneux doni l'unique ressource est la cagnote, gens 

rebelles à la loi, vainement frappés par elle, qui, après 

avoir perdu leur argent sur l'as de pique, spéculent sur les 

passions des auires. 

C'est un de ces incorrigibles qui comparaît aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel. Condamné cn 1850 à 

quatre mois de prison pour avoir tenu une maison de jeu 

clandestine, Charles Cazain, se disant employé, a de nou-

veau lendu son tapis vert et en a doté le quartier latin ; si 

ce n'est pas en pleine Sorbonne qu'il l'a étalé, c'est du 

moins en pleine place Sorbonne, dans la maison qui porte 
le n° 5. 

Là, le 24 décembredernier, douze étudiants de différents 

sexes étaient assis autour d'une table de baccarat. A défaut 

de luxe, la réunion jouissait de certaines aises ; on fumait 

et on buvait, les messieurs avaient des crachoirs, les da-

mes des chaufferettes. Auguste, il est vrai, avait payé son 

cigare 70 fr., Charles sa chope de bière un peu plus de 

40 ; la blonde Eugénie enrageait d'avoir donné 5 fr. au 

dieu du hasard qui ne lui avait rendu qu'une chaufferette 

à peine tiède ; mais à part ces petites contrariétés, chacun 

n'en était pas moins très-occupé au défilé des cartes, quand 

un commissaire de police et des agents vinrent opérer une 
diversion. 

Mais c'est une réunion d'amis, disent à l'instant joueurs 

et joueuses; voyez, j'y ai amené ma sœur, ma cousine, la 

filleule de ma marraine. Tout cela se disait dans le premier 

moment, pour étourdir l'autorité; mais l'autorité, après le 

préambule de son procès-verbal, interrogeait chacun et 

chacune, et tous alors de répondre sérieusement. Ces ré-

ponses sont renouvelées aujourd'hui à l'audience, et elles 
se résument ainsi : 

Cazain, qui est jeune encore, et peut à la rigueur passer 

pour un étudiant de douzième année, se mêlait aux étu-

diants; il les voyait aux cafés Molière et Corneille, et là 

les engageait à venir jouer chez lui. 

Par chaque taille de baccarat il prélevait une cagnote, 

qui variait de 1 à 2 fr. et s'élevait quelquefois à 5 fr. Il y 

a eu des pertes de 70 et 80 fr. par joueur; on passait quel-
quefois la nuit. 

Quelques témoins prétendent avoir été chez Cazain et 

n'y avoir pas joué ; c'est ce que soutient, entre autres, un 

jeune étudiant en médecine surpris le jour de la perqui-
sition. 

Mais, lui dit M. le président, on n'allait chez Cazain que 

pour jouer; si vous n'y jouiiez pas, qu'y alliez -vous faite. 

L'étudiant : J'affirme que je ne jouais pas et que je ne 

pouvais pas jouer ; il y avait empêchement de force ma 

jeure, j'étais absolument sans argent; si M. le président 

avait quelque doute, je lui rappellerai la date de la des-

cente de police chez Cazain, 24 décembre. 

Sur les réquisitions sévères du ministère public, Cazain 

a été condamné à six mois de prison, 200 fr. d'amende et 

à la confiscation de l'argent et du mobilier saisis. 

— Deux frères, le sieur Biaise-Adrien Courregé, officier 

de santé, demeurant à Cliehy-la-Garenne, et le sieur Jo-

seph-Marie Courregé, pharmacien à La Chapelle-Saint-

Denis, étaient traduits aujourd'hui devant le Tribunal cor-

reciionnel, le premier sous la prévention d'exercice illéga 

de la pharmacie, le second d'infraction aux règlements de 

sa profession. 

Les débats ont révélé les faits suivants : 

Vers la fin du mois d'octobre, le sieur Biaise-Adrien 

Courregé, officier de santé, fut appelé pour donner des 

soins à l'enfant des époux Bour, demeurant à Clichy-la-

Garenne. A quelques jours d'intervalle, il remit aux pa-

rents deux flacons sans étiquettes, contenant des prépa-

rations pharmaceutiques et de la pommade pour faire des 

frictions à l'enfant au-dessous des oreilles. Ces médica-

ments lui furent payés 6 francs, en dehors du prix de ses 

visites. L 'état de l'enfant empirant, le docteur Fënet fut 

appelé; il constata que Courregé s'était trompé sur la na-

ture de la maladie et prescrivit de nouveaux remèdes; 

mais détail trop tard, et l'enfant mourut le 31 octobre. 

Le résidu des médicaments saisis chez les époux Bour 

ayant été analysé, il en résulta que le premier flacon con-

tenait une solution sucrée émétisée, et le second une ma-

tière sucrée que l'expert croit être du miel mélangé avec 
une matière résineuse. 

Pour échapper aux conséquences de cette infraction 

aux lois, l'officier de santé Courregé affirma que ces mé-

dicaments avaient été fournis par son frère, Joseph-Ma-

rie Courregé, pharmacien à La Chapelle Saint-Denis, et 

celui-ci avait d'abord produit à l'appui de celle déclara-

tion un registre de vente de substances vénéneuses cons-

tatant qu'à ta date des 26 et 28 octobre, des potions émé-

tisées a\ aient été délivrées à la femme Bour sur les pres-

criptions de l'officier de santé Courregé. Mais, mieux '.avi-

sé, le pharmacien Courregé déclara qu'il n'avait pas lait 

ces venles, el expliqua par les trop vives sollicitations de 

son frère les mentions qui en avaient élé faites sur son re-

gistre, ^fc * 
Le sieur Joseph-Marie Courregé a renouvelé à l'audien-

ce sa rétractation. 

M. Rolland de Villargues, substitut, s'en est rapporté, 

à son égard, à la prudence du Tribunal; mai- en ce qui 

concerne Biaise Courregé, officier de santé, M. le substi-

tut, après avoir requis contre lui l'application sévère de la 
loi, a terminé ainsi : 

« Le sieur Biaise Courregé appartient à cette classe de 

particuliers de bas étage qui font métier et marchandise, 

nous ne disons pas de l'art de guérir, mais de la facilité 

qu'ils ont de tromper à l'aide d'un diplôme plus ou moins 

bien acquis. C'est à l'abri de ce diplôme qu'ils lançonnent 

les malades, qu'ils se montrent durs, inhumains, rapaces, 

manquant à tous les devoirs de leur profession. Tout n'a 

Courregé; mais le dossier que nous tenons à la main est 

gros dc témoignages accablants pour lui. 

Ainsi, un jour qu'un malheureux père allait le prier de 

venir voir son enfant malade, il répondait : <■ Payez-moi 

d'avance, ou je ne me dérange pas.— Mais je n'ai pas d'ar-

gent sur moi — Il fallait en prendre. » Et, le médecin res-

tait chez lui. Une nuire fois, c'est un mari qui le presse 

d'accourir auprès de sa femme prise des douleurs de l'en-

fantement. « C'est 12 f., dit C-iurregé; donnez-les moi, ou 

votre femmeaccoucheraloute seule !» De pareils actes, mes-

sieurs, n'ont pas besoin de commentaires, et nous ne re-

grettons (prune chose, c'est qu'ils ne soient pas de nature 

ajrenlrer dans la | réventiôn qui vous est déférée. 

Conformément à ces conclusions, Joseph-Marié Cour-

regé a été renvoyé de la poursuite, et Biaise-Adrien Cour-

regé a élé condamné à 200 fr. d'amende. 

— Deux agents de la police de sûreté' qui exploraient 

ce matin le quartier Saint-Antoine, ayant aperçu une fem-

me Joséphine L..., bien connue d'eux comme se livrant 

au vol, et qui sortait d'un magasin portant un paquet vo-

lumineux qu'elle sembl .it chercher à dissimuler aux re-

gards, procédèrent à son arrestation et à celle d'un indi-

vidu qui l'accompagnait. 

Conduite devant lé commissaire de police de la secliorr 

de l'Hôtel-di -Ville, celle femme, dont le paquet contenait20 

pièces de foulards de Die, neuves et de première qualité, 

commença par nier que ces étoffes provinssent de vol ; 

mais, lorsqu'elle se vit parfaitement reconnue, et qu'au 

moyen des sommiers judiciaires on lui rappela cinq con-

damnations successives prononcées contre elle à raison de 

vols de marchandises semblables, elle se résigna à faire 

des aveux et indiqua son domicile, ajoutant qu'on y 

trouverait une seconde femme, sa complice habituelle, 

ainsi que d'autres foulards qu'elle lui avait laissés pour 

être ourlés et vendus. 

Le commissaire de police, en effet, s'élant transporté 

rue des Catacombes, à Montrouge, y a surpris et arrêté 

la nommée Aimée Wattelin dite Boulotte, reprise de jus-

tice libérée et soumise à la surveillance, en la possession-

de laquelle ont élé saisis vjngl, foulards neufs et portant 

encore les étiquettes des marchands, huit fichus de soie, 

des cravates sans êlre ourlées, et une quantité considéra-

ble de reconnaissances constatant rengagement d'objets 

provenant également de vol. Ces deux femmes et l'hom-

me qui était sorti du magasin dévalisé, en môme temps 

que la première d'entre elles, ont élé mises à la disposi-

tion de la justice. 
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3 Oio j. 22 déc 79 50 
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4 0|0 j. 22 sept 
i 1[2 0(0 de 1852.. 101 70 
Act. de la Banque. . . 2820 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge, 1810.. 99 3ii 
— — 1842.. — — 

4 1[2 — — 

Napl. (C. Rotsch.).. 105 — 
Emp. Piém. 1850. . 100 25 
Piémont anglais. .. . — — 
Rome, 5 0|0 98 lp2 
Empr. 1850 98 Ip2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions. . . 1183 — 
Emp. 50 millions.. . 1300 — 
Rente de la Ville. . . — — 
Caisse hypothécaire. 170 — 
Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. — — 
Banque foncière. . . . 075 — 

VALEURS DIVERSES. 

Il.-Fourn. de Monc. 1600 — 
Lin Cohin — — 
Mines de la Loire. .. . 610 — 
Tissus de lin .Marber. — — 

A TERME. 

3 0j0 
4 \\ï Opj 185i 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" 
Cours. 

79 80 
105 10 

Plus , Plus 
haut. bas. 

80 - 79 J0 
105. 15 104 50 

Dern. 
cours. 

"7ÏT60 
104 60 

CHEMINS DJE FIH COT3É1S AU PARQUET. 

Saint-Germain 1350 — 
Versailles (r. g.). ... 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen 997 50 
Rouen au Havre. . . . 600 — 
Marseille à Avignon. 
Strasbourg à Baie. . 
Nord 
Paris à Strasbourg. 

317 50 
830 — 
760 — 

Paris à Lyon 865 — 
Lyon à la Méditerr.. 703 — j Charleroy 

Montereau à Troyes. 300 — 
Ouest 670 — 
BlesmeetS-D. iiGray. 495 — 
ParisàCaenetCherb. 620 — 
Dijon à Besançon... S20 — 
Midi 560 — 
Dieppe et Fécamp. . . 335 — 
Paris à Sceaux 140 — 
Bordeaux à la Teste. . — — 
Grand'Combe — — 

pas été dit à celle audience sur l'officier de santé Biaise 

ASSURANCE MILITAIRE. 

Nous recommandons aux famille la maison Dalifol, qui ga-
rantit ses assurés par un dépôt de fonds entre leurs mains. 
Successeurs, MM. Billerey et Billette. 28* aimée. — Bue des 
Lions-Saint-Paul, 5, et rue Notre-Dame-des-Victoires, 23. 

— Par la grande quantité d'or que produisent ses mines et 
sos sables aurifères, la NOUVELLE-GRENADE a depuis longtemps 
en Europe une réputation de richesses que la découverte des 
mines de la Californie et de l'Australie n'a nullement ternie. 
Comprenant tous les avantages que l'on pourrait recueillir de 
l'exploitation des terrains do ce pays, des hommes honorable-
ment connus el spéciaux viennent de former la compagnie LA 
GBENADINE. M.deGreiff, ancien capitaine de génie de Suède, 
actuellement consul de Suède et de Norvège à Medellin, apporte 
à la société la propriétédu cours du Rio-Nàré (l'un des affluents 
du Magdelena) et de s s riches plages depuis Ptaya-Rica jus-
qu'à Trinidad, c'est-à-lire sur 13 kilomètres d'extension. La 
société, en outre, par suite de traités particuliers, peut dispo-
ser d'un nombre considérable de mines d'or et de terrains au-
rifères des provinces de Medellin, à'Anlroquia el de Cordova, 
en tout, 88 MINES. 

L'ensemble réuni de ces mines est le plus grandiose qu'une 
seule société ait jamais pu entrevoir et cette affaire réunit les 
conditions les plus larges aux résultats les plus positifs. 

— Ce soir, vendredi, k l'Académie impériale de musique, 
spectacle extraordinaire : le célèbre violoniste Vieuxtemps 
exécutera son concerto en ré mineur; Oi fa, le ballet nouveau, 
dansé par la charmante Kanuy Cerrito, terminera la soirée. 

— OPÉRA. — BALS MASQUÉS, — Demain samedi, 1b janvier, 
5' bal masqué. Musard conduira l'orchestre. Pour la première 
fois, les Enfants de Marengo, quadrille militaire à grand or-
chestre. 

SPECTACLES Dtî 14 JANVIER. 

OPÉRA. —■ Orfa, la Xacarilla. 
FRANÇAIS. — Audromaque, les Caprices de Marianne. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice, la Fille du régiment. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Grandeur et décadence, les Nouvelles d'Espagne. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais roi ! Taharin. 
VAUDEVILLE. — Abeilles et Vioh ties. le Baromètre, 
VARIÉTÉS. — Les Variétés eu 1852, M. le Vicomte. 
GYMNASE . - Un Fils de famille, Mariage au miroir. 
PiLA 'S -BovAL. — Chevalier des Dame*, M. Guillaume. 
PORTE-SAIN T-MARTIN. — La Faridondnine. 
AMRIGU. — Jean le Cocher. 
GAITÉ. — La bergère des Alpes. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Masséna. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Poirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 
FOLIES.— Les Balançoires de l'année. 
DÉLASSE M ENS-COM IOUES. — Bonhomme Dimanche, 
BEAUMARCHAIS. — Corbillon, Mémoires. 
LUXEMBOI.RC. — Les F.irennes du diable, Hôtellerie. 
THÉÂTRE DE BOBERT-HOUDIN (Pulais-ltoy.il). — Tous les soirs, 

séance a huit heures. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeud is, 

samedis et dimanches". 
OIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73. 

— Tous les jours, de 10 h.àO h., leGroënlaucl el. une Messe 
do minuit ii Rome. 
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Ventes immobilières. 

MAISON RUE H4RDAS. 
Adjudication cn la chambre des notaires de l'a-

ris, par le ministère de M» DSSa^AfctRE'VOE, 
l'un d'eux, le mardi 23 janvier 1853, 

D'une MAISON située à Paris, rue Mandar, 7. 
Produit brut susceptible d'augmentation, 7,012 

francs. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser : 

1° A M' DïSEASJREVOE, notaire, rue Mont-
martre, 111 , 

2° Et à M. Bellissent, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 287. (13) * 

MAISON, TERRAIN 
ET CONSTRUC-

TIONS. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, le mardi 15 février 1853 : 

1° D'une .11.4180!%' sise à Paris, rue St-Pierre-
Montmartre, 17, louée 6,200 fr. 

Mise à prix: 120,000 fr. 

2° D 'un TERRAIN et CONSTRUCTIONS, 
rue des Petites-Ecuries, 23, 25 et 27, en deux lots 
contenant environ, le 1" lot, 81 i mètres 53 cent., 
le 2" lot, 698 mètres 50 cent. 

Lots. Mises à prix. Locations. 
1" 65,000 fr. 4,000 fr. 
2« 110;000 fr. 7,000 fr. 

Ou adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser : 
A IIe B8AVEAU, notaire, rue Saint- Honoré, 

297. (46) * 

GALVANISATION DU FER. 
AVIS. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire et annuelle pour le 
dimanche 30 courant, une heure de relevée, au 
siège de la société, rue d'Angoulème-du-Temple, 
52, à l'effet : 

1° De continuer la délibération du 19 décembre 
dernier; 

2° D'examiner les comptes du gérant pour l'exer-
cice 1852. 

Aux termes de l'article 39 des statuts, les ac-
tions devront être déposées trois jours au moins 
avant la réunion entre les mains du caissier delà 

société. 

Le gérant, 
C. CARPENTIER. (23) 

AVIS. 
Les directeurs du Centre mutuel, 

. société d'assurances contre l'incendie, 
ont l'honneur de rappeler à MM. les membres du 
conseil général de ladite société, qu'ils ont élé con-
voqués au siège social, à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 20, pour le vendredi 28 janvier, à deux 
heures précises. 

Les directeurs du Centre mutuel, 
G. HAUGK et A. GUILET. (33) 

LA GRANDE BRÀSSSBIE DE PARIS. 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. 

«5,000 actions «te lOO fr. Dépôt 50 fr. 

Cette société a pour objet l'établissement et l'ex-
ploitation d'une brasserie à Paris, destinée à la 
fabrication des bières, aies et les porters habituel-
lement fabriqués en A gleterre, en Ecosse et en 
Irlande. — La moitié du capital étant suffisante 
•pour exploiter l'établissement et commencer les 
opérations, 12,500 actions seulement seront émises 
d'abord, et les porteurs de celles-ci seront intitu-
lés à un égal nombre d'actions de la seconde émis-
sion, sans prime. 

Les demandes d'actions peuvent être adressées, 
affranchies, soit aux membres du conseil, ou au 
Bureau, 12, place Vendôme, où on trouvera des 
Prospectus et tous les renseignements nécessaires, 
de dix heures à quatre. — Clôture de la souscrip-
tion le 18 janvier, à trois heures. (13) 

PANTHÉON LITTÉRAIRE, chefs-d'œuvre 
de l'esprit humain, rue de Sèvres, 2, à Paris. 

„. . uni AMP œuvr. compl. Vie de 260 capi-
Mâll iUlib, laines franc, et étrang.- Duels 
et combats en champs-clos. — Rodomontades es-
pagnoles. — DE LA NOUE, Vie de 38 reines et da-
mes illustres de France. — Dames galantes (cette 
partie, jugée dangereuses et inutile, sera suppri-
mée après l'épuisement de cette édition). — Opus-
cules divers. — Correspondance, etc. — Buchon, 
2 vol., au lieu de 30 fr., 14 fr. 

œuvr. complètes. Schwalbé et Aimé 
14 fr. 

Aimé 
Martin. 

3 fr. 
œuvres 
compl. 

7 fr. 
(28) 

f&, Martin, 2 vol 

PLAN D'OIE BIBLIOTHÈQUE 
1 vol. in-8° ordinaire. 

THUCYDIDE ET lÉlOPlON, 
1 volume. 
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ADIN 
SOCIETE EN COMMANDITE Al] CAPITAL DE « MIMuIOWS 500,000 FRMCI, DIVISÉS EN 05,000 ACTIONS DE lOO FBASfCS CHACUNE, 

Par acte passé devant M" F0ULL0N, notaire à Boulogne, dont copie est déposée chez M" DUPONT, notaire à Paris, rue du Marché-Saint-Honoré, 11, 

POU L'EXPLOITATION ils SABLES, TERRAINS ET FILONS AURAIS DES PROVINCES ilE MEDELLIN, D'.itWIilOJM ET DE CORDOVA, • 
Au nombre rte «gdATRE-VINGT-IIUIT mines, y compris cinq grandes rivières aurifères, A la ŒOUVEEEE-eaENADE. 

3,250,000 francs sont attribués en actions libérées aux propriétaires des mines comme représentation de leur apport. La moitié de ces actions inaliénables reste à la souche jusqu'à l'expiration de la société; l'autre moitié ne sera délivra 

aux propriétaires qu'après la prise de possession. — 3,250,000 francs sont émis pour former le capital nécessaire à l'exploitation actuelle desdiles mines.' 

Intérêt annuel du capital à raison de 5 0/0 garanti avant tout prélèvement, plus un dividende à répartir également chaque année, le i" à dater du 30 novembre 1853. Ce dividende ne peut être évalué ici, même en minimum, sans être taxé d'exagéraiiou, 
La mine de REMEDIOS donne aujourd'hui 60 capitaux pour un par année ; d'autres offriront des résultats plus importants encore. Les actions de la Ce australienne, émises à Londres à 1 liv. sterl. (23 fr.), valent aujourd'hui 200 liv. sterl. (5,1 00 fr.) 

Voir le rapport de M. d'Orbigny, déposé chez les Banquiers et au siège de la Société. 

CONSEIL BE SURVEILLANCE : 
MM. S. GODIFBOY, avocat, ancien notaire. 

DOBT JOAïff ï"SANCISCO MARTIN, ancien sénateur et ministre pléniputen 

tiaire de la Nouvelle-Grenade à Paris. 

S". OTIOT, ancien directeur de la Compagnie des Antilies à Paris. 

MM. le comte TH. DE BOUDARD, propriétaire. 
3.-A. COURTINES, $ ingénieur, chargé en 1845, par le gouvernement français, de 

l'exploration de l'isthme de Panama pour la jonction des deux Océans. 
A. CKAPER, ancien secrétaire général du chemin de fer de Tours à. Nantes. 
P, POOEQilEÏ, de la maison Fourquet frères, ancien négociant à laNouvelle-Grenade. 

MM. A. D'ORBIGWY, $ docteur ès-sciences, auteur d'un Voyage dans l'Amérique mai 
dionàle entrepris aux frais du gouvernement français, 

le vicomte 9CAHÉ DE VIUÏSÏOVB DE LA BOURDONNAIS, $ âne» 
membre du Conseil d'Etat de l'Empereur Napoléon 1 er , ancien surintendant en Eipi 
gne, ancien conseiller en Cour impériale, etc. 

CONSEIL JUDICIAIRE : M« LEON DDV1L, avocat à la Cour impériale de Paris ; W TH. PETTIT, avoué près le Tribunal civil de première instance de la Seine. — INGÉNIEURS : MM. Xi. et S. DE UaEIFF, ingénieurs des mines à la Nouvelle-Grenade. 
— DIRECTEUR-GERANT : m. 3 .-S. BEX.X.ANGER, ancien négociant et consul, décoré de l'Ordre impérial turc du Nichan-lftikhar, ete. 

BANQUIERS DE LA SOCIÉTÉ : -wJM. I.IESTIIE1I, MAliJLlST, E.xmwjumi ^1 ^ , che
Z
 lesquels la souscription est ouverte, boulevard Poissonnière, n» 14. 

Ees versements se feront moitié en souscrivant, moitié à l'émission «les titres définitifs, <iul n'aura lira «fixe «ion* le roiirant du assois «l'avril procisaîn. 

F1J5 

k». 
jrié su 
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Ea publication légale «ïes Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans Sa «AZETTE DES TRIBUNAUX, EB DROIT et le dOURXABi fiÉNÉRAE D'AFFICHES. 

Société de l'amodiation de 

l'usine à gaz de lia Haye. 

Messieurs les actionnaires sont, 
à la demande d'actionnaires por-
teurs de plus du quart des actions, 
et sans préjudice de l'assemblée gé-
nérale ordinaire et extraordinaire 
du trente et un janvier, convoqués 
en assemblée générale extraordi-
naire pour le quatre février pro-
chain, à sept heures du soir, chez 
M. BRACONOT, président du con-
seil de surveillance , boulevard 
Montmartre, ï, à Paris, à l'effet de 
délibérer sur les questions réser-
vées à cette assemblée par l'article 

39 des statuts. (34) 

Vessies après faillite. 

Vente par suite de faillite, rue Fo-

lie-Méfieourt, 12, 
Le mardi dix-neuf janvier mil 

huit cent cinquante-trois, à midi, 
- De dix-sept cents liilograrmuesde 
de châssis en cuivre jaune, deux é-
luves, un ventilateur, un fourneau 
en fer, fouie et briques, i rois pres-
ses, quatre moulins à broyer, cin-
quante caisses à mouler, outils de 
forge el de fonderie, une charrette 
à bras, meubles et agencements de 
bureau, une caisse de sûreté en fer. 

Me Dauthonay, eommissaire-pri-
serr, rue delà Michodière, 5. (43) 

VENTSK PAR AUTOR1TK DE JUSTICE 

En une maison sise à Paris, rue 
de La Harpe, 46. 

Le 15 janvier. 
Consistant en bureau, fauteuils 

commode, cloisons, etc. (47) 

SOCIETES*. 

D'un acte sous signatures privées 
en claie du vingt-neuf décembre 
mil huit cent cinquante-deux, dont 
un des doubles a élé enregistré au 
Havre le trente et un du même 
mois, folio 133, verso, cases 7, 8 et 

'9, au droit de cinq francs cinquan 
ie centimes, 

Il résulte que : 
SI. Charles-Sosthène-Dominique 

MARA1NË, négociant, demeurant 
Havre, rue de la Comédie, 23, et 

Jean-Emile COUILLARO, négociant, 
demeurant à Paris, rue Françai-

se, 12, 

Ont établi enlre eux une société 
en nom collectif pour ie commerce 
des cuirs en poil et la commission 
dans celte même parl ie 

La durée de la société est fixée à 
cinq années, à partir du premier 
janvier courant. 

La raison sociale est S. MARAINE 

et E. COUÎLLARD. 
Le siège dc la société est établi au 

Hàvre, rue d'Orléans, 23, avec suc-
cursale à Paris, rue française, ta. 

Les deux associés ont la signatu-
re sociale. 

Pour extrait certifié conforme au 
îiivre, le cinq janvier mil huit cenl 
cinquante-trois. 

Emile Coim.i .ARii. (6052) 

D'un aeie sous seings privés, fail 
triple il Paris le treille décembre 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré eu lad ile ville le quatre jan-
vier suivant, folio 193, recto, case i, 
par Delestang "qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif à l'égard de made-
moiselle Amie - Camille-Joséphine 
H UN UT DB Cl 1018 V, deineuranl à 
Paris, rue Monlbolon, 26, seule gé-
rante, et en commandité à l'ég;ird 
de deux autres personnes dénom-
mées, qualillées cl domiciliées au-

dil acte; 
Que celle société aura pourobjel 

d'entreprendre la commission pour 
l'achai cl la vente des l'omis publics 
français el él rangers, valeurs ou 

actions industrielles et autres ; 
Que le siège social a élé élabli à 

Paris, rue Richelieu, 79, sous la rai-
sou sociale C. DECHOISY et C"; 

Que l'apport des deux comman-
ditaires est de vingt mille francs 
chacun, soit quarante mille francs , 

Enfin que la durée de la société a 
élé fixée à six années, à partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-trois. 

Pour ex! rait : 
Pour C. de Choisy et Ce , 

Jules NEUHANS . (6054) 

Suivant acte sous signalures pri 
vées du trente et un décembre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris ie quatre janvier sui-
vant, folio les, reeio, case 2, signé 
Barrée, dont l'extrait a été déposé 
au greffe du Tribunal de commerce 
ie dix janvier mil huit cent cinquan-
te-trois, 

M. Pierre DÉ MANIERE, directeur 
de la société en commandite l'Egide 
de la Province, ainsi que des cinq 
associations qu'elle régit, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre, 67, a créé une, sixième 
société d'assurances mutuelles con-
tre l'incendie des immeubles, pour 
toute la France et l'étranger; celle 
société portera ta dénomination de 
l'Egide delà Province, et sera gé-
rée et administrée par la société en 
commandite dite l'Egide de la Pro-
vince, conformément aux statuts 
qui régissent les cinq associations 
éiablies par acie sous signatures 
privées du six juillet mil huii cent 
cinquante-deux, dûment enregistré, 
et (mi porteronlà l'avenir la dési-
gnation suivante : 1° contre l'incen-
die des objels mobiliers; 2" contre 
l'incendie des immeubles ; 3° contre 
la grêle ; 4° contre la mortalité des 
bestiaux : 5° contre les chances du 
tirage au sort ; 6" enfin pour l'en-
Irelien et la réparation des toitures 
des maisons. 

Pour M. de Manière : 
H. PASQUET. (6049) 

D 'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris du trente et un décem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
portant cette mention : 

Enregistré à Paris le onze janvier 
mil huit cent cinquante-trois, folio 
20, verso, case i>«, reçu cinq francs 
cinquante centimes, dixième com-
pris, signé Delestang, 

Il appert : Que.la société en nom 
collectif ayant existé à Paris, rue de 
la Butte-Chaumont, 4 et 6, siège so-
cial, enlre M. Théophile-Joseph DI-
REZ, demeurant k Paris, rue de la 
Bulle-Chaumont, 4 et 6, et M. Louis-
Napoléon LANGLOIS, demeurant à 
Paris, rue Neuve-de-la-Fidélilé , 9, 
(ous deux entrepreneurs de roula-
ge, sous la raison sociale T.-J. DI-

REZ et C6 , pour l'exploitation du 
commerce ue roulage, transports 
el consignations, et dont la durée 
avait élé lixée à quinze années con-
sécutives, à parlir du vingt-quatre 
mai mil huit cent cinquante-deux, 

Aélé dissoute par les susnommés 
à parlir du trente el un décembre 
mil huit cent cinquanle-deux. 

Et que MM. Direz et I.anglois sonl 
conjointement liquidateurs. 

Signé : D IREZ, LANGLOIS . (6051) 

Suivant acte sous seings privés, 
cn dale à Paris du trente et un dé-
cembre mil huit, cenl cinquanlc-
deux, portant celle, mention : enre-
gislréà Paris le onze janvier mil 
luiii ceât cinquante-trois, folio 20, 
verso, case 5, reçu cinq cents qua-
tre-vingt-dix-neuf francs cinquante 
centimes, dixième compris, signé 
Delestang, 

M. Théophile-Joseph DIREZ, en-
trepreneur de roulage, demeurant 
è Paris, rue de la llutle-Chaumont, 

4 el 6 ; 
Et M. Louis-Napoléon LANGI.OIS, 

aussi entrepreneur de roulage, de-
meuranl à Paria, rue Neuve-de-la-
Fidélité, 9; 

Oui formé enlre eux et les per-
sonnes qui adhéreront aux statuts 
en devenant actionnaires. 

Une société en commandite el par 
actions dont le but est le service de 
manutention el camionnage des di-

vers chemins de fer et entrepôts, et 
l'exploitation des services el trans-
ports de toute espèce demarchandi-
ses, soit par la voie de terre, soit 
par la navigàlion sur tous les ca-
naux, rivières et cours d'eau navi-
gables de France et de l'étranger, 
et aussi la formation d'une maison 
d'entrepôt, de Iransil, de vente à 
commission el avances sur consi-
gnation. 

i.a société est en nom collectif à' 
l'égard de MM. Direz et Langlois, 
seuls gérants responsables, et en 
commandite à l'égard des preneurs 
ou porteurs d'aelions. 

La société prend le titre de Com-
pagnie des Transports, 

La raison sociale sera DIREZ et C". 
Le siège central sera à Paris, rue 

Nèuve-de-la-Fidôlité, 9. 
La signature sociale sera DIREZ 

etC". 
Les deux gérants, MM. Direz et 

Langlois, auront fous deux cette si-
nature sociale. 
Tous emprunts ou créations d'o-

bligations ou de valeurs devront êtr,: 
revêtus de la signature des deux gé-
rants ou de l'un d'eux porteur du 
mandat de l'autre ; cette signature 
ne pourra cn lois cas être émis.' 
que pour les besoins et affaires de 
la compagnie; autrement elle n'en-
gagera que le gérant signataire. 

La société est formée pour vingt 
années consécutives, à parlir du 
premier janvier mil huit cent cin-
qu inlc-lrois, et pourra êlre proro-
gée par délibération de l'assemblée 
générale des aclionnaires. 

Elle est définitivement constituée. 
Le fonds social est lixé à cinq mil-

lions de francs, divisés en dix mille 
actions au porteur, de cinq cents 
irancs chacune. 

L 'apport social et collectif de MM. 

Direz et Langlois est ae douze cent 
mille francs, représentés par leurs 
diverses maisons de roulage, des 
matériels de toute nature, traités, 
baux, brevet et clientèle analysés 
audit acte, le tout leur donnanl 
droit à deux mille quatre cents ac-
tions. 

Signé : D IREZ, LANGLOIS. (6050) 

Suivant acte passé devant M e Ba-
lagny, notaire à Hatignolles-Mon-
ceaux, en présence dc témoins, le 
trente-un décembre mil huit cent 
cinquante-deux, 

M. Céleste MENOTT1 oncle, négo-
ciant , demeurant à Batignolles 
Monceaux, rue de la Paix, 7 nou 
veau. 

Agissant cn son nom personne], 
Et M. Joseph MENOTT1, aussi né-

gociant, demeurant aux mêmes lieu, 
rue et numéro, 

Stipulant, tant en son nom per-
sonnel qu'au nom et comme man-
dataire de M. Ange MENOTTI, son 
frère, négociant, demeurant à Carpi 
(Italie), suivant procuration au-
thentique annexée audit acte dont 
est extrait, 

Ont déclaré dissoudre entière-
ment et définitivement, à parlir (le-
dit jour trente-un décembre mil 

huit cent cinquante-deux, la société 
formée entre eux pour Ta vente el 
la fabrication des chapeaux de paille 
d'Italie, (lits de paille de riz, aux 
termes d'un acte passé devant. M" 
Balagny, nolaire à Balignolles-
Monceaux, en présence de témoins, 
le huit octobre mil huit cent trente 
neuf, sous la raison sociale : C. ME-
NOTTI lits et neveu, el modifiée aux 
termes de deux autres actes passés 
(levant ledit M» Halagny, les vinyl-
un avril et Irepte mai ihil huit cenl 

quarante-cinq. 
Laquelle sociélé,avait son siège 

principal a Batignolles-Monceaux, 
rue dc la Paix, 5 ancien el 7 nou-
veau, pour la direction générale, el 
il Carpi, duché de Modènc. (Italie), 
pour la fabrication, 

llaélédil que la liquidation de 
la société serait faite par MM. Jo-
seph et Ange Menolli, M. Célesle 
Menolti leur ayant donné tous pou-
voirs nécessaires et les plus éten-
dus à ce sujet. 

Signé : BALAGNY. (6048) 

cent cinquanle-deux , rendue par 
MM. Michel-Eugène Lafaure, licen-
cié en droit , demeurant à Paris, 
place du Caire, 33 ; 

Auguste Duranl-Radiguel, avocat, 
demeurant à Paris, rue Saint-Fia-
cre, 5 ; 

Et Charles-Gabriel Baudouin, a-
gréé au Tribunal de commerce de 
la Seine, demeurant à Paris, place 
de la Bourse, 15 ; 

Tous trois arbitres et juges des' 
contestations sociales élevées; 

Entre : 
Le sieur Ennemond DESVIGNES, 

apprêteur d'étoffes, demeuranl quai 
de la Gare-dTvry, 72; 

Le sieur Guillaume CLERGET, ap-
prêteur d'étoffes, demeurant quai de 
la Gare-dTvry, 72 ; 

Le sieur Pierre GILLES, apprê-
teur d'étoffes, 'demeurant quai de la 
Gare d'ivry, 86; 

Etle sieur HippolyieNDOLAS, aus-
si apprêteur, demeuranl au susdit 
quai, 72 ; 

Déposée, au greffe de ce Tribunal, 
suivant acie en date du trente dé-
cembre présent mois, enregistré à 
Paris le sept janvier mil huit cent 
cinquante-trois, folio 47, case 2, par 
Uecorabes, qui aperçu cinq francs 
cinquante-cinq centimes; rendue 
exécutoire, par ordonnance de M. le 
président, en dale Ou trente et un 
décembre courant, enregistrée par 
le receveur, qui a perçu les droits, 
ladite sentence ainsi dûment en-
registrée. 

Il a élé extraites qui suit: 
Déclarons dissoute, à compter de 

ce jour, ta société d'entre les sieurs 
Gilles, Nicolas , Glerget et Desvi-
g nés ; 

Nommons M. Portai, propriétaire 
demeurant à Paris, rue Neuve-cles-
Bons-Enfants, 25, liquidateur, avec 
les pouvoirs nécessairement al ta-
chés à ces fonctions, d'après la ioi 
et les usages. 

Pour extrait conforme : 
D ESVIGNES . (6056 

Les associés ine pourront pas 
créer ni endosser de billets; s'il en 
en étail fail, ils devraient, pour en-
gager la société, porter la signature 
des deux associés. 

Pour extrait conforme : 
Pour M. Mayer et Ce , 

Ab. L. MAVER. (6057) 

D'une sentence arbitrale en date 
du vingt-huil décembre mil huit 

Elude de M« DEVRESSE, huissier 
rue Mauconseil, 15. 

D'un aele sous seings privés, fail 
double entre les parties le trente et 
un décembre mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré, 

Il appert que la société qui exis-

tait entre le sieur Charles-Eugène 
LANDRY jeune, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, 261 

et 263, associé responsable et gé-
rant, et le commanditaire dénom-
mé, qualifié el domicilié audit acte, 
pour 1° exploitation d'une fabrique 
de cuirs et de brides de sabots en 
délai!, sous la raison sociale LAN-
DRY jeune et C», rue Saint-Denis, 
26t et 263, contractée suivant acte 
sous seings privés, fait double à Pa 
ris le vingt-cinq mai mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré et pu 
blié, est et demeure dissoute à par-
tir du vingt-neuf décembre mil huil 

cenl eiuquanle-deuv, et que M. Po-
lluer, négociant, demeurant à Pa 
ris, rue Montorgueil, 61, a élé njm-
nié liquidateur, avec tous pouvon s 
d'usage à cet effet. 

Pour extrait : 
Signé L ANDRY. (6O60) 

D 'un acie passé devant M* Delà 
pàlme jeune, soussigné, et son cdl-» 
lègue, notaires à Paris, les quatre, 

cinq, six ei dix janvier raii trait cent 
cinquante-trois, enregistré, 

Il appert : 
Que M. Anîoine ALLIEZ, banquier, 

demeurant ft Paris, rue de Trévisc, 
14, et M. Victor-Daniel GRAND, ban-
quier, demeurant à Paris, mêmes 
rue et numéro, d'une part; 

Et diverses autres personnes dé-
nommées audit acte, d'autre pari ; 

Ont formé une société commer-
ciale ayant pour but la continua-
tion des opérations de banque de 
la maison de MM. Alliez et Grand, 
susnommés. 

Cette société sera en nom collectif 
à l'égard de MM. Alliez et Grand, 
qui auront seuls la gestion, et en 
commandite à l'égard des aulres 
associés. 

La durée de la société sera de dix 
années, à parlir du quinze janvier 
mil huit cent cinquante-trois ; tou-
tefois, les affaires [ailes et commen-
cées depuis le. prem er janvier mil 
h lit cent cinquante-trois seront 
pour le compte de la nouvelle so 
ciété. 

Le siège de la société est présen 
tement lixé à Paris, rue de Trévise, 
14, if pourra être transféré par la 
suile où les gérants le trouveronl 
convenable, mais toujours à Paris 

La raison sociale sera ALLIEZ f, 
GRAND e! O. Chacun des associés 
en nom collectif aura la signature 
sociale. 

Le capital de la société est fixé à 
un million de francs. Sur ce million, 
ta part des gérants est de cinq cent 
mille francs, qui sera fournie par 
M. Alliez jusqu'à concurrence de 
deux cent cinquante mille francs, 
et par M. Grand pour pareille som-
me. La part des commanditaires est 
aussi de cinq cent nulle francs. 

La société sera administrée par 
MM. Alliez et Grand. 

Pour extrait : 

Signé : A. D ELAPALME. (6053) 

Extrait d'un acte sous signalures 
privées, en date du premier jan-
vier mil huit cenl cinquaule-lruis, 

Enregistré à Paris le sept janvier 
mil huit cenl cinquanle-lrois, folio 
9, recto, case 3, par Deleslang, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
me.», qui a reçu les droits. 

Il appert qu'il a été formé une 
société cn nom collectif enlre M 
MAVER, demeuranl à Paris, rue dc 
Laval, 25, el M. Mardochée-Adolplie 
SAMSON, négocianl, demeuranl à 
Paris, rue Meslay, 5, pour le coin-
mercede la papeterie et fournilu 
res de bureaux pour dix années, a 
partir du premier janvier mil huit 
cenl cinquaule-l rois, sous la raison 
sociales. MAYEU el C". 

Le siège de la société a été établi à 
Paris, rue de Rougeuionl, 13. 

Les deux assoc.és auront la si 
gnature sociale pour les venb s, les 
admisse faisant au comptant. 

Les affaires de la société seront 
faites au comptant. 

la Marne. 
A la charge par M. Adam de four-

nir son temps et ses soins à ladile 
maison, sous la direction de M 

Evette père, sans avoir la signature, 
qui continuera d'appartenir à ce 
dernier seul, sous la raison : EVET-
TE aîné et Ce . 

Le siège de la société est mainte-
nu à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 173. 

Par le même acie, la société en-
ire M. Evette père, M. Evette fils et 

Adam a été prorogée du trente-
un janvier mil huit cent cinquante-
cinq au premier janvier mil huil 
cent cinquante-huit, sur les bases 
susindiquées. 

Pour extrait : 
PLAMCHAT. (6058) 

Par acte du trente décembre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, il est formé pour cinq ans une 
société entre M. Frédéric BOCQ, an-
cien notaire, rue Mabillon, 18, el 
M. François -Charles RAUCH DE 
RAUBOURG, dit ROCHE, agent d'af-
faires à Montmarlre, chaussée de 
Clignancourl, 64, sous la raison so 
ciale: ROCHE et BOCQ, et afin d'ex 
pioilalion d'un eabi.net d'affaires, 
dont le siège sera rue Sainte-Anne, 
16. 

Pour exIraU : 

BOCQ. (6059) 

Suivant acte passé devant M' 
Planchât et son collègue, notaires 
à Paris, le lre,nte-un décembre mil 
huil cent cinquante-deux, enregis-
tré, 

M . Nicolas-Maurice EVETTE père 
propriétaire et négociant; 

M. Benjamin-Alphonse EVETTE 
fils, négociant, demeurant à Paris 
rue. du Faiiboui g-Sainl-Martin. 173 

Ont admis M. Louis-Jules ADAM, 
négocianl, demeuranl à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Marlin, 17s, ' 
partir du premier janvier mil hu 
cent cinquante-trois jusqu'au Iren-
le-un janvier mil huit cenl cin-
quante-cinq, \ la société formée 
entre M. Evetlc père cl M. Evclte 
lils, suivant contrat passé devant 
M" Demadre et Planchai, notaires à 
Paris, le vingt-quatre janvier nu 
huit cent cinquante, pour l'exploi-
tation, pendant cinq ans, à parlir 
du trente-un janvier mil huil eeni 
cinquante, de la maison dc com-
merce de charbon de terre exploi-
tée, par M. Evette père, rue du Fau-
bourg-Saint-Marlin, 173, dont tes 
magasins sont à la ViUelte, quai de 

D'un aele fait sous seing privé, à 
Paris, le trenle et un décembre mil 

lit cent cinquante-deux, enregis-
S à Belleville, le douze janvier 

suivant, 
Il appert que M. Florentin GA-

RANT), mécanicien, demeurant à 
Paris, rue Traversière, faubourg St-
Anloine, 59, et M. Eugène GAIL-
LOT, négociant, demeurant à Paris, 
rue de la Roquette, 42, ont, d'un 
commun accord, déclaré la société 
qui a existé entre eux, dissoute à 
partir de ee jour; que M Garandesl 
seul chargé de la liquidaiion de la-
dile société et est autorisé à faire 
tous actes relatifs à ladite liquida 
lion. 

Celte société a été fondée par acte 
sous signature privée, fait double à 
Paris, le trente novembre mil huit 
cent cinquante, dûment enregistré 
audit lieu, le cinq décembre suivant, 
sous la raison GARAND et C", poui 
l'exploitation de machines à tran-
cher te bois de placage. 

Pour extrait conforme : 

GALLIOT, GARAND. (6055) 

TRIBUNAL m mnm 

AT!8. 
tes créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal somma-
ntcation de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

juge-commissaire, et M. Sergenl, 
rue Rossini, 16, syndic provisoire 
(N» 10777 du gr.). 

CONVOCATIONS BE r.RKANUlBH: 

Sont invites **« rendre au Tribun- .' 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers ! 

CONCORDATS. 

Du sieur GENTE, limonadier, rue 
Bourbon-Villeneuve, 63, le t9 jan-
vier à u heures (N° 4187 dugr.); 

Pour entendre le rapport de?, syn. 
(tics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans se dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tau sur les faits de la gestion que sur 
l'utiiiU du maintien ou du remplace-
ment des syndic». 

NOTA. 11 ne sera admis aue les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du , sieur LEBRASSEUR (Ferdi-
nand), imprimeur sur étoffes, rue 
Sl-Joseph, 3, entre les mains de M. 
Heurtey, rue Latfilte, 51, syndic de 
la faillite (N° 10738 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4S2 
de la loidu 28 mai 183S, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

Wmi IMS!--*-

OBCLAKATIONS BB FAILLITES 

Jugements du 23 AOUT 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur ROSSILLOL (Pierre) 
passementier, rue Ferdinand, 14 
nomuie M. Lambert juge-commis 
saire, et M. Baudouin, rue d'Argcn 
teint, 36, syndic provisoire (N° 
10585 dugr.). 

Jugement du Tribunal de corn 

merce delà Seine, du 15 décembre 
1852, lequel déclare commun au 
sieur GAVOT, passementier , de-
meurant à Paris, rue Fontaine-au-
Roi, 51, le jugement de celïibuna 
du 23 août 1852, déclaratif de la fail 
lile du sieur ROSSILLOL (Pierre) 
passementier, rue Ferdinand, 14, c. 
déclare en état de falWité ouverte 
les sieurs Gavot et Hossillol, asso-
ciés pour le commerce de passe-
Menterie, sous la raison Gavot cl 
Rossillol, fixe au 23 août i852 l'épo-

que de la cessation des paiements 
des sieurs Gavot et Rossillol; nom 

me M. Lambert juge-commissaire, 
cl le sieur Baudouin, rue d'Argen-
leuiT, 36, syndic, provisoire de la 
faillite (N» 10585 du gr.). 

Jugements du 12 JANV . 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PORREZ (Henri), md de 
vins-lradeur, à Belleville, rue des 
Couronne», Si; nomme M. Salmou 

Concordat FOUQUET. 

Jugement du Tribunal de tu 
mercede la Seine, du 23 déeeml 
1852, lequel homologue ie concori 
passé le s décembre 1852, enlre 

sieur FOUQUET (François-*: 
md laitier en gros et charcutier,! 
des Nonaindieres

)rf
5, el ses ers 

ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur FowqueV, par I 

créanciers, de 70 p. loo île la 
eréanees. 

Les 30 p. loo non remis, pijak 
en trois ans, par tiers, le i" jii 
des années 1854, 55 et 56 (N" if 
du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DOLIGNY et Alexandre 
DUMAS. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 29 décembre 
1852, lequel homologue le concordat 
passé le i4 décembre 1852, entre les 
sieurs DOLIGNY et Alexandre DU-
MAS, directeurs du Théâtre-Histo-
rique, boul. du Temple, et leurs 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Doligny et 

Alexandre Dumas, par leurs créan 
ciers, de 80 p. loo du montant de 
leurs créances en principaux, inté-
rêts et frais. 

Les 20 p. loo non remis, payables 
en quatre ans, par quarts, ie 31 dé 
eembre des années 1853, 54, 55 et 
56, au domicile du sieur Boulet, de-
meurant à Paris, passage Saulnier 
16 commissaire à cet effet. 

Abandon aux créanciers privilé-
giés de l'actif social, pour le mon 
tant, être réparti enlre eux après 
réalisation par ledit sieur Boulet (N° 
9706 du gr.). 

Concordat ROTTEMBOURG et 
CHARLES. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 29 décembre 
1852, lequel homologue le concor-
dai passé le 15 décembre 1852, en-
lre les créanciers de la société HOT-
TEMBOURG cl, CHARLES, fab. de 
casquetles, rue île la Polerie-des-
Areis, 9, cl lesdils sieurs Salomon 
RotlëmboUrg, demeurant au siège 
social, el Charles Jacob demeurai 
rue St-Antoine, 3S. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Rollcmbourgel 

Charles Jacob de Ions Intérêts (d 
frais cl de, 85 p. 100 sur le capital 
de, leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers, d'année en 
année, par abandon de l'aelif réa-
li-éélanl aux mains du syndic ou 
ù la caisse. 

Le sieur Lefrunçois, rue de Gram-
mout, la, eu ninissaire à la réparti 
lion iN° iesu7 dugr.). 

Coucordat BENOIST. 

Jugement du Tribunal de « 
merce de la Seine, du 30 (léceni 
1852, lequel homologuele concoii 
passé le 18 novembre 1853, enln 
sieur BENOIST (Louis), nid de 
ches et nourrisseur, à La Ville 
route d'Allemagne, 155, etsesert; 
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Benoist. 

ses créanciers, de ce qui lui rew 
dans la succession de sa mère. 

Le sieur MilletS demeurant J I 
ris, rue Mazagran, 3, commis!» 

l'exécution du concordat. 
Remise au sieur Benoist, 

créanciers , du surplus de » 
créances (N° 9504 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 14 JANVIER 

NEUF HEURES : Chapsal, eut 
messagerie, affirm. après un» 

ONZE HEURES : Tischmacher, » 
langer, vérif. — Maulde, ane-< 
leur dejournaux, clôt. 

UNE HEURE : Slinger, md u« « 
vérif. — Jacqueau, bouM 
clôt. 

TROIS HEURES : Boulley, ! sl1 

vérif. — François , venu* ' 
chaussures, id. — Bergeret 11 

id. - Sthuard et C«, nég.,*' 

*ei»»r«»tlou». 

Jugement de séparation de c0iï 
de biens entre Augustiiie-fï 
BLANCHET et Etienne-ReM » 

CHAUD, à Passy, près Par* 
nue de Sl-Cloud, 29. -Cheuw» 

avoué. 

Jugement de séparation de » 
en Ire Marguerite-Sophie m , 
et Louis-Augustin BATON , 
ris, rue aux Fers, *. — *>•" 
avoué. 

wëcé» et innuas»»* 1"' 

Du u janvier I853 .-Mme 

quise de Mortemart , si 111 j(, 
Neuve-des-Mathurins, 44. 

Cozal, 6 ans, rue St-Honort' 
M. tlayer, 56 ans, rue Camn!». „ 

— M. Carcasu, 56 ans, 
vence, 23. - Mme veuve 
37 ans, rue de Trévise, 37. ,

iff
> 

thereau, 16 ans, rue de i* „ 
24. - M. Passebois, 10 an», u 
Buisson-St-Louis, 27. - ff 
Champion, 83 ans, rue l 
Martin, 50.- M. Bellon, 

Qui |ieaiupoix ,62. - ,MllL„^ S'-
ans, rue Vicillc-dii-leu'P'% t. 
Mlle Vaquette, H ans, rue , 
che,5 .-M.Colrel, 2ians. ^ 

Maiir, S2 .-M. Cailiciiiie,
21

^»
1 

Ciillure-Stc-Cathcrnie. f\-M,j 
Praud,rue dc lTlùlel-ile-^

e
 p 

Mme Berlin, 46 ans, rue
 J(|

 t 

versilé, il. - Mme tr "l'cuilj 

rue du Dragon, 34. r""1,1 - J 
26 ans. quai Vollairc

 rlJ
i 

veuve Gentilhomme, « *' | ,s> 

Madame, 40. - Mlle V rÇ>t 
rue,SI-Vietor ,83. — ™'ie

 M
,,iet 

ans, nie des Postes, 16
 et

-V 
ve Pauland, 68 ans, rue " <i „ë 

laI
„, 13 ,-MineaiazeM. 

l'Observatoire.- M. «oaw 

rue Si-Jacques, 2.1. 

LB ̂  BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le Janvier 18S3, F" 
Keyu deux franc* viugl centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE UE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS. 18. Pour légalisation de la signature A. GtïOT, 
Le maire du 1" arroudieaemeut, 


